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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 583/CAB. du 19 octobre 1945. 

L'A\)MINIST~TEUR EN CHef DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOiON O'HONNEUR, 


CROIX DE OUER.R.Ej 


COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE. AU Tooo p. 1., 


1 Vu le décret du 23 mars 1921 determinant les attributions 
et les pouv()irs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d.. 
dépenses administratives' âu_Togo, modifié par celui du 20 
JUIllet 1937;. . - '. ' 

Vu le décret. du 16 avrH 1924 sur le mode de promulgatio. 
et de publication des 'textes réglementaires au _Togo; 

Vu l'arrêté général No 2.91O/AP. du 21 septembre 1945; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont pmmulg1Ués dans lç 
.territoire du Togo: . 

10 ":" le décret du 1er septembre 1938 portant inter: 
diction aüx fondionn;üres apparlenant il Un cadre géné­
rai de l'administration OU de la magistrature coloniales 
de servir dans leur colonie d'origine; 

'}p. le décret N9 45-1777 du 9 août 1945 modifiant 
le décret du le, septembre 1938 précité. 

ART. 2. ~ Le'présent arrêre ser,! enregistré, publié 
et communiqué par.out t'lÙ besoin sera. 

Lomé, le 1'9 octobre 1945. 
H, OAUOlL.LOT. 

DECRET d<u ~er septembre 1938. 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus..eonsuIte'\"du 3'mai 1854; 

http:OUER.R.Ej
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DECRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - A compter de la date du pré­

sent décret, auoun. fonctionnaire appartenant à un <:adre 
général de.!'Administration OIU de la Magistrature 
ooloniales ne pourra être affecté dans le territoire ou 
dans la colonie dont il est originaire. 

ART. 2. - Toute dérogation aux dispositions dIA 
présent décret, comportera, de pleüi droit, llI!1e rétro­
gradation pour le f-onctionnaire qui en sera I1objet. 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé 'de 

l'exéru!ion du présent décret. 


" " Fait à Paris, le 1er septembre 1938. 
ALB~RT LEBRUN. 

Par .Ie Président de la République: . 

Le Ministre des Colonies, 
Georges MANDEl., 

......._.---­

DECRET No 45-1777 du 9 août 1945. 

Le Gouvernement provisoire' de la Répnblique 

française, . 


SUI' le rapport du ministre des coloniè>; 
Vu l'ordonnançe du 3 juin 1943 portant institution du Co­


mité français· de la Libération nationale, ensemble les ordon­

nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 


Vu :le décret du jer septembre 1938 pOrtant interdiction 

aux fonctionnaires des cadre;'" généraux des colonies de servir 

dans leur oolonîe d'origine; 


DECRETE: 

. ARTICLE ·PREMIER. Cessent d'être applicables aux 
fonctiormaÎTes des cadres généraux des coloniçs, à l'ex­
ceptiondes gouverneurs généraux, gouverneurs, rési­
dents supérieurs, chefs de territoires, magistrats, ad­
ministrateurs et chefs de bureau des secrétariats gé.' 
néraux des colonies, les dispositions du décret du 1er 

septembre 1938 portant interdiction aux fonctionnaires 
desdits cadres de ser.vir dans leur colonie d'origin"'. 

ART. 2. Le' ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
lournal olficiel de la Répùblique fninçaise ct· 3Jli 

Bulletin olficiel du ministère des colonies. .' 
Fait à Paris, le 9 aoû. 1945, 

C. DE GAULLE. . 

Par le Gouvernement Provisoire de la Répnblique 

FEançaise: 


Le Ministre des CObonies, 
P. GIACOBBI. 

Transports aériens 

.ARRETE No 590 CAB. du 22 octobre 1945. 
L'AOMINISTAATEUR EN CHEf DES COLONIES, 

CHEVAl.IER DE LA LtmoN D'HONNEUR~ 
CROIX DE GUEfUlE j ­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de 'la République au Togo; 

Vu le déci.et du 19 sepkmbre 1936 portant réduction d", 
dépenses administratives d1t Torro, modifié par celUI du 
20 juillet 1937;. e 

Vu le. décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
et de' publication des "textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général No 2856 AP. du 15 septembre 1945;
• 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri­
toire du Togo l'ordonnance No 45-1403 du 26 juin 
1945 portam nationalisation des transports aériens. 

ARr. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 octobre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Le GouVi:rnement provisoire de la Répnblicp1e 
française, 

.SUt ~e rapport du ministre de l'ait; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du O:r 

mité français de la libétation nationale,· ensemble les ordorJ.. 
nanœs des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur J'organisation de là nation 
en temps -de guerre; .­

Vu l'ordonna~e du 24 février 1944 portant organisation 
des transports aériens j 

Le Comité juridique entendu; • 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Est transférée à l'Etat, à oomp. 
ter du 1Cr septembre 1944, la propriété ·des actions 
de capital pour la compagnie Air-france. Es~ .également 
transférée à 'l'Etat, à compter de la date de publica­
tion du décret prévu à l'article 3 ci-dessou~, la pro· 
priété ,des actions des oompagnies Air-Bleu et Air-fran­
ce-Transatlantique, . qui, lors de la publication de la 
présente ordonnance, n'appartiendront ni à la compa­
gnie Air-France -ni· à l'Etat. 

Sont tootefois exclues de ces mesures les actions 
immatrioulées au nOm de gouvernements étrangers. 

ART. 2. - Les indemnités dues aux actionnaires 
des entreprises susvisées, en raison des mesures pié. 
vues à l'article le, ci-dessus, seront arrêtées oonjnj.n. 
tement par le ministre de l'air, des finances et de 
l'économie nationale, des travaJUX publics et des trans­
ports et des postes, télégraphes et téléphones, sur pro­
position d'une commission spéciale opérant oonfQrmé­
ment aux dispositions de la loi du 11 juillet 1938 sur 
l'organisation de la nanon pour le temps de guerre: . 

ART. 3, Un 'décret pris en çonseil des ministres 
avant le 30' septembre 1945 fixera la portion des 
actions des compagnies susvisées dont la propriété 
pourra être cédée 00 rétrocédée à : 

Des collectivités pnbliques de France et d'outre­
mer; 

Des services ou établissements publics dotés de 
• la personnalité morale et de l'autonomie financière; • 

. Des groupements professionnels d'intérêt général; 
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Des' sociétés' d'éconqmie ,mixte, à' participation ma­
, joritaire de l'Etat. 

AflT, 4. ...:. Seront exempts de tous droits' .fisèaux 
les actes et wnvèntions qui semnt faits pour l'exé­
cution de la présente ordonnance. ' , 

ART. 5. - Un aécret précisera les conditions, d'appli­
cation des dispositions' qui précèdent. 

ART. 6. - Sont abrogées toutes dispositions oon­
traires à cell'es de la présente ordonnance, qui sera 
publiée Il!U Journal officiel de la République française 
:et exécutée oomme loi. ' 

fait à Paris, le 26 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

Le Ministre de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre 'de l'i:niérieur, 
A. TIXIER. 

Le Ministre des FilUJ!tCes 

et de l'EcOJwmie nationale, 


'R. PLEVEN. 
Le Ministre des Transports 
. et des Travaux PallUes, 

René MAYER. 
Le Ministre de 1'Agriculture, 


Millistre déS Postes, Télégraphes 

et TéléphoJVJs par inUrim, 


Tanguy PRIOENT. 
Le MiII.i.stre des cownles, 

P.'GIACOBBI. 

Illhll'l'upljon d.,. çommunjc_ath,~s avec:: le. coto.il!. 

ARRETE No 584 cAB. dJu 19 octobre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAUER OE. tA tJWION D'HONNEUR, 


CROIX·'> DE OUERRe, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du Z3 mars 1921 déterminant les .!tributî()JlS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 18 juin 1945 validantl'aete dît «' décret du 
9 juin 1943 ~)' fÎxant la sîtuation des personnels coloniaux 
et locaux pendant la période d'interruption des communica-' 

, tions aVeC les eolonies, promu~gué au Togo le 21 août 1945; 
yu l'arrêté" général No 2733 AP. du 7 septembre 1945j . 

ARRETE: 

ARTICL.E PREMIER. Est' promulgué danS le terri­
·toire du Togo l'arrêté ministériel (ool{)nies) du 24 
juillet 1945 validarit l'acte dit arrêté No 589 du 8 

• 	 juillet 1943 fixant la date d'interruption des oornmuni­
cations avec les colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté ser~ enregistré, publié 
el oommuniqué part<>ut oùbeson sera. 

Lomé, Je 19 octobre 1945. 
, H. GAi:JDILL,PT. 

ARRETE MINISTERIEL (Colonies) d'Il 24 juillet 1945. 

'~ 	 'Lé Ministre des Oolonies, 
Vu l'ordonnanèe dit 9 aoUt 1944 portant rétablissement de 1. 

légalité républicaine sur le territoire continental i 
Vu!e décret NQ 45-1348 du 18 juin 1945 validant l'acte 

dit déeret nO 1615 du 9 juin ,1943, modifié par l'acte dit 
déeret NO 463 du 28 février 1944 fixant' la situalion des 
personnels coloniaux et locaux pendant la période d'interrup­
tion ·des communications· avec tes colonies; ~ .~ 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMltR. ~ Est validé l'acte dit' arrêt~ 
No 589 du 8 juillet 1943 fixant la date d'interruption 
des rommunications avec les oolonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au !ourltlll 
officiel de la République française. 

faît à Paris, le 24 juillet 194'5. 
P. GIACOBBI. 

Par arrêté n" 589 du Secrétaire d'Etat à la Marine 
et am Colonies, en date du 8 juillet 1943, la date d'in­
terruption des oommunicati{)ns avec les oolanies déter: 
minant 'l'origine de l'application du décret du 9 juin 
1943 a été fixée 8JU '5 novembre 194'2. 

El.~lio". 

ORDONNANCE 110 45-1836 di! 17 aof)j; 1945. 

Le OouverlU!ment provisoire de la ", République 
française :' 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant Înstitution du' Co­
mité français de la I;;îbération nationale, ensembJe (éS, ordon­
nances des 3 juin et 4 ~eptemlire 1944; " 

Vu ParticIe 3 de l'Qrdonnance du 7 mars· 1944 relative aU 
statut des- Français musulmans d'Algérie; 

Vu PaviS émis par P Assemblée consultative provisoire 
le 29 jumet 1945; .. ' 

Vu l'urgence constatée par le président du Oouvernement; 
Le conseil d'Etat (commission permanente) entendu; 

'l ORDONNE: 

AnTICLE PREMIER. Le corps électoral des citoyens ' 
..françàis sera cons;u!té le ~1 octob~e 1~5, par voie de 
referendum. Il decldera a la m'loTlte des suffrages 
exprimés. 

La liste électlOrale sera utilisée à cet effet, ' 
Deux questions seront posees. 

ART. 2, La première question sera ainsi expri­
mée: « Voulez-vous que l'Assemblée élue ce jour 
soit oonstitruante? » 

ART. 3. - S'il est répondu « Non » à cette première, 
question, par le OOrp5 électoral, l'Assemblée élue 
le 21 octobre Iiormera la Chambre des, dépures prérue 
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par les 10i;; constitutionn;;:lles de 1875, et il sera procé­
dé, dans le délai de deux m<Jis, à l'élection du Sénat. 

Chaoune de ces deux' Chambres, en ce cas, se réu­
n,ira de plein droit le jeudi qui suivra ,l'élection du 
Sénat. 

ART. 4. - La deuxième questÎ'on, sera ainsi expri­
mée: « Si le corps élecroral a répond,u « Oui » à la 
première question, approuvez-\lous que les pouv,oirs 
publics soient, jusqu'à la mise en vigueur de la nClUvel­
le constituti,on, organisés conformément aux disposi­
tions du projet de loi ci-c<Jntre ... 

Ain. 5. - S'il est répondu « Oui ", par le corps 
ëlectoral, aux deux ques~ions, le pr,ojet de loi sui­
vant, qui aura été inséré au verso des bulletins de 
\'ote il employer pour le referendum, aura f<Jrce cons-, 
titutionnelle et sera immédiatement promulgué en ces 
termes: 

PRO JET DE LOI 

PORTANT ORGANISATION PROVISOIRE 


DES POUVOIRS PUBLICS 


. ({ Le peuple français a adopté, 
, «Le Gouvernement provisoiié de la RépubHque 


française promulgue la Ioi dont la teneur suit: 


"Art. 1er• - L'Assemblée constituante, issue du 
scrutin du 21 ocoobre 1945, élit aussitôt; au serutin 
public et à la majorité, absolue des membres la com­
posant, le Président du Gouvernement pr,ovisoire de 
la Républiq,ue. Celui-ci constitue, son Gouvernement 
tet le soumet à l'approbation de l'Assemblée, en même 

, temps que le programme du Gouvernement. 
" Le Oouvernement est responsable devant l'Assem­

blée; mais le rejet d'un text~ ou d'un crédit n'entraîne 
pas sa démission. Celle-ci n'est obligatoi~e qu'à la 
suite du vote distinct d'une moti'on de censure inter­
venant au plus tôt deux jours après son dépôt sur le "­
bureau de l'Assemblée et adoptée 'llU moyen d'un scru­
tin à la tribune, par la majorité absolue des membres, 
composant l'Assemblée. {' 

{( Art. 2. - L'Assemblée étabHtla constitution 
oouvelle. 

« Art. 3. - La consNtuti<Jn 1l.doptée par l'Assemblée 
sera soumise à l'approbation du corps éledornl des 
citoyens français, par voie de referendum, dans le 1110is 
qui suivra son adoption par l'Assemblée. 

({ Art. 4: - L'Assemblée a le pouvoir législaHf. 

Elle a l'initiative des lois, concurremment avec le 

Gouvernement. 


«Dans le délai d'un m<Jis imparti pour la promul­

gation des lois, le Oouverneme;Jft a le droit de deman­

der lUne seconde délibératkin. Si, à la suite de celle-ci, 

le premier vote est con'firmé à la majorité absolue 

\les membres oomposant l'Assemblée, la ,loi est pro­

mulguée dans les trois jours. 


•« Art. 5. L'Assemblée vote le budget, mais elle 
-ne peut prendre l'initiative des dépenses, 

«Art. 6.- Les pouv,oirs dè ,l'Assemblée. expireront 
le jour de la mi{!e en application de la nouvelle consti. 
tution et, au plus tard, sept mois après la, première 
réunion de l'Assemblée. ' " 

«Art. 7. - Au cas <Jù le corps électoral rej etterait 
la constitution établie par l'Assemblée, ou au caS où 
celle-ci n'en aurait établi aucune dans' le délai fixé 
à l'article 6, il serait procédé aussitôt, et dans' les 
mêmes formes, à l'élection d'lune llOuvelle Assemblée 
constituànfe jouissant des mêmes pouvoirs, qui se 
réunirait de plein droit le deuxième mardi après son 
élection. 

«Art. 8. - La présente loi, adoptée par le peuple 
français, aUra force constituti'Onnelle et sera exécutée 
comme loi de l'Etat ». 

, ART. 6. ~ S'il est répondu ({ Non » par le corps 
électoral à la dwxième question, l'Assemblée cons­
tituante élue fixera li son gré l'organisation provi­
soire des pouvoirs publics. ' 

,ART. 7. - Dans l,eS deux cas visés aux articles 5 
et 6 ci.dessus, ,l'Assemblée constituante se réunira 

, de plein dmit à Paris, au Palais-Bourbon, le mardi 
6 novembre 1945. 

ART. 8. - Le modèle et le libellé du bulletin de 
, vote à employer, à l'exclusion de tout autre, pour le 
referendum seront fixés par décret rendu en c()nseil 
des ministres. 

• 
AllT, 9, - Une commissi,on nationale sera chargée 

d'<Jpt!rer le' recensement général des votes et de pro­
• clamer le résultat du reJerendum, 

Elle sera composée du premier président de' la cour 
de cassation, président, de deux conseillers d'Etat et 
de deux conseillers à la c~ur de cassati,on désignés. 
par le garde des sceaux. 

En cas d'empêchement du premier président, il est 
remplacé par un président de chambre à la c<Jur de 
cassation désigné par lui. 

Un décret, rendu sur le rapport du ministre de l'in­
térieur, déterminera les conditions et les modalités 
tlJu/ recensement. 

ART. 10. -'Les pouvoirs de l'Assemblée consul­
tative provisoire instituée par l'ordonnance du 17 sep­

. tembre 1943 prendpont fin le 21 octobre 1945. 

ART. 11. - La prés!:,nte ordonnarice sera publiée au 
JCJllrltal otficiel, de la République française et exécutée 
comme 1oi.' 

l'ait à Paris, le 17 août 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par lé G'Ouvernement provisoire dë la République 
française, 
Le ministre 'de t'intérieur, 

-A. TIXIER 
Le Ministre d'EtfJt 

~ • JLiles JEANNENEY • 

Le Owde des Sceœx, Ministre de lo. Justice, 
•Pierre-Henri TEITGEN. 
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/.8 Minis/,lIdlls Allaires tt,tmgè,es, 
Georges BIOAuLT. 

LtI Minist,1I de 14 (]ue"e, 
A. DlETHELM. 

/.8 Minist,1! 'dll la marÎu, 
Louis JACQUINOT. 

Le Ministre de l'Ai', 
Charles TILLON. 

Le .Ministre de l'Economie nationale 
et des Finances, 

R. PLEVEN. 

Le Ministre. 'de la Production l'1dustrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le. Minist,e 'de l'Agricul/are, 
Tanguy PRIOENT. 

Le Ministre 'de l'Agriculture, 
.Ministreau ravitaillement 'p. i. 

Tanguy PRIOENT. 

Le .Ministre de la recOl1$truction et del'arbtUIisme, 
Raoul DAUTRY. 

Le Ministre 'de l'Education nationale, 
René CAPITANT 

Le Ministre 'de lfI Santé publique, 
. Ministre tkt TrllvllÎl et de la 

Sécurité sociale p. i. 
françaisBILlOUX.. 

Le Ministrt! des Postes, Télégraphes èt TélépluJhe8, 

Ministre des Travaux .publics 


et des TrOllSpor!s p. i., 

Eugène Thomas. 

Le Minlsire 'des Postes, Télégraphes' .. 
et Téléplwnes, 
Bugène THOMAS. 

Le Ministre de la Sl1IIté pttblil/Ile, 
François BILLOUX. 


Le .Ministre des Colonies, 

P. GIACQBBI: 

Le Ministre de l'Information, 
Jacques SoUSTELLE. 

Le MiniStre des Prisontiiers, Déportés· et Réfugiés, 
Henry FRENAY. . 

ORDONNANCE nO 45-1988 au; 3 septemflr(J 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport' du minist~e de .l'întérieurj 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mité français de la libération nationale, ensemble les ordon~ 
nances deS 3 juin et 4 seplembre .1944; . 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944 portant .organisation des, 
poUVoirs publics en France après la Libération, modifié(' par 
l'ordonnance du 6 -avril 1945; " 

Vu 'l'ordo~nce du 14 mars 1945 reJativ~ aù vote aux 
élections mWlictpales ei cantonales .<fIlS Français et Françaises 
musulmans résidant en France continentale depuis le 3 septem­
br. 1938; . 

Vu ]e décret organique et le ~éeret ,rég1ementaiTe du 2 fé­
vrier 1852; 

Vu la loi du 3() novembre 1875 relative à l'élection des 
députés; ..- ' 

Vu Ja loitlu 17 juillet 18S9 relative aux candidatures 
multiples; 

Vu la loi du 29 juillet 1~13 relative au secret et à 1. liberté 
~u vote et à la sincérité des opérations électorales; 

Vu 1. loi du 31 mars 1914 relative à 1. corruption élec­
torale; . 

Vu la loi du 21 juillet 1927 portant rétablissement du serutin 
uninominal pou~ l'élection de~ députés; 

· Vu l'ordonnance du 17 août 1945 relative au régime électoral 
applicable aux élections générales de 1945 dans 1. métropole. 
et en Algérie; 

Vu l'ordonnance du 17 août 1945 insti!uânt une consultation 
du peuple français par voie de referendum et fixant le terme 
des pouvoirs de l'Assemblée consultative provisoire; . 

Vu l'ordonnance du 1i août 1945 portant réglementation
de la propagande électorale;· , " 

Vu l'ordonnance nO 45-1874 du 22 août 1945 fixant le mode 
de représentation à, PAssembl~ nationale constituante des ter. 

, ritoires d'outie~mer relevant ,du ministère des colonies, notam~ 
ment son aMide 14 ~ ",- -­

Vu l'urgence constatée par le président du Gouvernement. 
provisoire; . 

Le· conseil dtEtat (commÎssion permanente) entendu; 

ORDONNE: 

TITRE PREMIER 

DispositiollS gén'éraies 
ARTICLE PREMIER. - Les collèges éleclûraux seront 

convoqués par décret pour le dimanche 21 oclûbre 
1945 pour la métropole, en Algérie et dans les 0010­
nies autres que celles composant l'Union indochinoise, . 
pour procéder aux· élections générales préVues par. 
l'ordonnance no 45-1837 d\ol 17 août 1945 et au refere'n· 
dum prév:u par l'ordonnance no 45-1836 du 17 août 

'1945. 

ART. 2. - Les dlûyens français inscrits sur une 
liste électorale sont appelés à participer tant au refe­
rendum qu'aux élections générales.· . 

Sont admis· au vote, quoique non inscrits sur les 
listes éleclûrales, les cilûyens porte;urs d'une décision . 
du juge de' paix ·ordonnant leur inscription ou d'un 
arrêt de la cOlIr de cassation annulant un jrugement 
qui aurait prononcé leur radiation. 

· Les Français non citoyens participent aux élections 

générales dans les conditions et suivant les modalités 

déterminées par les_ordonnance$ nO 45-1837 du 17 août 


· 1945 et no 45-1874 du 22 août 1945. ' 
Sont assimilés aux cilûyens français, pour l'applica-· 

lion de Iâ présente ûrdonnance, les Français et Fran­
çaises musulmans algériens inscrits SUr les listes élec­

,lûral.cs de la métr<lp,:,le, oonfurmément aux disposi­
tions de l'mdonnance no 45-403 du 14 mars 1945. 

ART. 3. :... Sur tous les points qui ne sont pas réglés 
par la présente ordonnance ~ les ordonnances anté­
rieures, les dispositions législatives et. réglementaires 
rerâtives aUX élections générales en vig1!leUr au 16 juin 
1940 sont applicables. 

http:l�ral.cs
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ART. 4. - En dehors des cas d'inéligibilité pré "lIS 
par la loi, sont éligibles tous les électeurs et' élec­
trices âgés de vingt-cinq ans au moins. 

TITRE Il 
Organisatio/l des scrutins' 

ART. 5. - Les 'Opérati'Ons électorales et .celles du 
referendum pourront avoir lreu soit dans deux salles 
de sCl1Utin séparées, et sous le contrôle de deux bu­
rea:ux distincts, soit dans la même salle de scruHn, 
sous le contrôle du bureau unique désigné pour prési- . 

, der aux élections. 
Dans les' deux cas, deux urnes distinctes' portant 

la mention apparente de leur destinatk>n doivent êtrè 
prélllUes pour lé referendum et les élections. 

ART. 6. - Des bulletins de yote spéciaux dont l'im­
pression est exclusivement assurée par l'administrà-, 
tion sont mis à la disposition des électeurs admis à 
participer au'rëferend:um dans clia<we salle de vote.. 

ART. 7. ~, Lorsque leS opérations élecfJorales et' 
celles du referendum ont lieu d~s la même salle,de 
scrutin, les règles partioulières sidvantes doivent être 
observées. ' 

,A oon éntrée dans la salle du scrutin, tout électeur 
admis à participer au vote, après avoir fait cons­
tater son identité suivant 'les règles et usages établis 
uu après avoir fait là preuve de $On droit de vote par 
la proœuction de la décision ou' de l'arrêt mentionné 
à l'article 2 de la pré~ente oOrdonnance prend'~ui-même: 

10 - S'il est admis à participer au referendum: 
le bulletin spécial et une enveloppe; 

20 - Pour les élections: une enveloppe et au. plus, 
le Cas échéant, Iln bulletin de chacune des listes des 
candidats en présence. 

Bulletin cP enveloppe doivent être mis à la dispo­
sition des 'électeurs en deux séries bien distinctes 
suivant qu'ils s'àppliquent 'aux élections OU aurefe. 
.t:,endum. " 

Sans <jUitter la salle du scrutin, il doit se rendre 
isolément dans la partie de la salle. aménagée pour 
le Soustraire aux regards. Il y 'remplit son bulletin­
de referendum et introduit celui-ci, de même que 
le bulletin électoral dans chacune des enveloppes 
correspondantes. lC'fait ensuite constater au président 
qJu'il n'est porteur que de deux enveloppes de cou­
leur différente; le président le constate sans toucher 
les enveloppes. L'électeur, sur l'indicaHon du prési­
dent du bureau, introduit chacune de ces .env~loppes 
dans' l'urne correspondante. . 

La constatation du vote est faile conformément 
aux dispositonslégales et réglementâires en vigueur 
par appositk>n d'un timbre' à date sur 'la carte d'élec­
teur et émargement sur la liste d'émargement. 

ART. 8. :.... Lorsque les ·opérations de referendu!tl 

",t les opérations élect'Orales ont lieu dans deux salles 

ùistinctes, comme il est pré\'U à l'article 5 ci-dessus, 

le bureau de vote spécial au referendum aménagé 

à cet effe~ dispose d'un d'Ouble de la liste électorale 

et les règles sUivantes sont appliquées: 


, A. son entrée dans la saUe du scrutin, tout électeur 
admis à participer au vote, après ayoir fait constater' 
son identité suivant les règles et usages établis ou, 
après avoir fait la preuve de s-on droit de vote par la' 
producti-on de la décision oou de l'arrêt mentionné à 
l'article 2 ci-dessus, prend lui-même un bulletin 'et 
une enveloppe de referendum. 

Sans quitter la salle du scrutin, il d-oit se rendre iso­
lément dans la partie de la salle aménagée pour le, 
soustraire aux regards. Il y remp~it son bulletin et le 
met dans l'enveloppe. Il fait e,nsnite constater au prési­
dent qu'il n'est porteur que d'oUne seule enveloppe. 
-Le président le consrate sans t<:1ucher l'enveloppe que 
l'électeur introduit lui-même dans l'urne,. 

La oonstatati-on du vote est faite immédiatement 
dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'arti. 
cle 7 ci-dessus. . 

,ART. 9.- Après la clôture du scrutin, il est pro­
cédé au dépouillement séparé des résultats des élec­
tions et du referenœurn. . 

Les scrutatoors doivènt être distincts pour le referen· 
dum et· les élections. 

L'ense{!lble des opérations de dép01Iillement, lors" 
,qu'il n'a été désigné qu'un seul bureàu, est placé &Ous 
la surveillance dudit bureau qui bOordonne les travaux 
des scnutatéUrs. " . 

La désignation des scnutateurs 'pour le referendum 
est faite dans les mêmes. conditions . que pour les 
élections générales. Il est permis aux listes de cano 
didats en présence aux électk>ns générales de dési· 
gner respectivement ces scrutateurs. 

AI!T. 10. - Pour le dépouillemènt des résultats dt 
re'ferendum, la boite du scrutin est ouverte, et le 'oom, 
bre des enveloppes est vérifié. Si ce nombre <:st plu! 
grand ClU moindre que celui des émargements, il €lr 
est fait mention au procès-verbal. 

Le président répartit entre les diverses. tables lel 
enveloppes à vérifier. A chaque table, l'un des seru 
tate:urs extrait le bulletin de chaque enveloppe e 
le passe/déplié, à un autre .scrutateur; -celui-ci le li' 
à hwute voix; les réponses aux questions portées ,su 
les bulletins sont relevées par deux scrutateurs a1 
moins sur lés listes préparées à cet effet, 

Si ,une enveloppe contient plusieurs bulletins 
.le vote ,est nul quand des bulletins 'portent des répon 
ses . différentes, ils ne comp1'ent que pour un seu 
quand ils portent les mêmes' réponses. 

ART. 11. Lorsqu"un électeur. ne barre aucun 
des réponses « oui " 'O!U « utin )} à l'une des deux qu~ 
tions posées au referendum, il est réputé avoir dépos 
un bulletin, blanc, en ce qui concerne ladite questior 

Les bulletins de vote au referendum d'un modèl 
différent de celui fourni par l'administrat'on, les bu' 
letins trouvés dans la boîte sans enveloppe ou dan 
une enveloppe non réglementaire, les bulletins 0 
envel·oppes portant des signes Intérieurs -ou extérieul 
de reconnaissance n'entrent pas en compte dans 1 
résultat du dépouillement: Ils sont annexés au procè" 
verbal ainsi que' les enveloppes non réglementaire 
et contresignés par les membres du bureau. 
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ART. 12. - Dans chaque commune, les résultats 
des scnutins sont rendus. publics et transmis télégra­
phiquement avec confirmation par pli porté à la 
commission de recensement préV'll€ à l'article suivant. 

ART. 13. - Les résultats du scrutin concemant le 
referendum sont centralisés par une commission spé­
ciale siégeant au chef. lieu de chaque département. 

La commission se compose d'run membre des oours 
et tribunaux, président, et de deux juges de paix 
désignés par le premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrat~des cours et. tribunaux, ·la 
présidence de la commissÎ{lfl est assurée par un con-.· 
seiller de préfecture désigné par le préfet. .. 

Ces commissions doivent achever leurs travaux au· 
pLus tard dans la journée du lundi 22 octobre 1945 
(1 ). 

Les résultats du scrutin de l'ensemble des communes 

de la circonscription sont rendus publics par la com­

mission, dès achèvement du. dépouillement.. Le procès.. 

verbal est immédiatement transmis à la commission 

nationale instituée par l'article 9. de l'ordonnance no 

45-1836 du 17 août 194>5. 


TITRE III 
Contentieux des opérations da reterendum 

- ART. 14. - Tout électeJtir admis à participer au 
referendum a le droit de contester la régularité des 
opérations (lans les quarante-huit heures (2) devant la 
commission départementale instituée à l'article 12 ci­
dessus. 

Le préfet, s'il estime que les conditions et les for­
mes légales prescrites n'ont pas été remplies dans. une 
cOmmune, peut également et dans les mêmes con­
ditions, déférer les opéraHons du referendum de cefte 
commune à la commission départementale. 

Il est donné récépissé des rédamations. 

ART. 15. . La commisson départémentale statue 
définitivement sur les rédamations. 

Dans la mesure OÙ les irrégularités constatées. ont 
eu pour effet de modifier les résultats du scnutin, la 
commission départementale procède aux. annùlations 
()lU redressements nécessaires. 

ART. 16. Le préfet, ainsi que tout électeur admis 
à participer au referendum, peut, s'il estime que les 
opérations de la commission départementale "ne sont 
pas conformes aux prescriptions légales, déférer ces 

.opérations à la (lommission nationale pré,ue à l'arti. 
de 9 de l'o.rdonna-nce no 45-1836 du 17 août 1945 
susvisée. 

Ce recours dbit, à peine de nullité, être adressé, 
dllI!s les quarantecbuît heures .(2) qui sùivent la pro­
clamation des résultats par la commi·ssion départemen­
"tale, .au secrétariat de la commission nationale. 

(1) - Ce délai ""t prolongé de 2 jours sait jusqu'au mer­

credI 24 octobre 1945 pour les commissions fonctionnant 

dans les territoires d'outre-mer relevant du ministère des 

-col~mies, " 1 


(2) - Dans les quatre jours en ce qui concerne les te'rrl~ 

toires d'o~mer. 


La commission nationale procède, le cas échéant, 
aux rectifications" des résultats du sèrutin. 

~ .... . . .. . . 	 . . 
ART. 19. - La présente ordonnance sera publiée 

au Jol1l'ljal officiel de la RépUblique française et exé. 
cutée cOmme loi. _ _' ­

Fait à Paris, le 3 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

\ Par le Gouvernement" Provisoire de la Répllblique 
française : 

Le Ministre de "l'intéd;?urA 

A. TlxlER 

Le Ministre 'de l'éduàiliolt natiolUJle, 

Garde des Sceaux, 


Ministre de la Justice, p. i., 

René CAPITANT. 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIAcoBBI. , 

ARRETE No 572 CAB. da .6 octobre 1945. 

L'ADMINIST~:n:UR EN CIiEF DES COLOi'/IES, 
- CHEVAllER DE LA LËÛloN D'HONNEUR, 

CROIX DE ,OUERRE, , 

COMMISSAIRE DE LA Ri:PUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftributioll5 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au TQgo~ 

• 	 Vu le décret du 19 septembre 1936 partant réduction de. 
dépenses administratives du. Togo, modifié par «lui du 20 
juillet 1937; . 

-Vu le décret du 16.avril 1924 sur le moile de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 22 août 1945 fixant le "lode de repré­
sentation à J'assemblée nationale constituante -tres territoires 
d'outre..mer relevant du ministère des colQ,nies', promulguée . 
au Togo. le 1er septembre 1945; 

Vu l'ordonnance nO 45-2145 du 21 septembre 1945 fixant 
les modalités de la participation des territoires d'outre-mer 
relevant du ministère des colonies au referendum Înstitué par 
l'ordonnance du 11 août 19~5> promulguée aU Togo le 2 
octobre 1945; 

/ 

Vu le radiotélégramme officiel nO c_ 374/AP. du 2 oelobre 
1945 du Gouverneur général)" Haut-Commissaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret du 28 septembre 1945 portant 
convocj'tion des. collèges électoraux dans les terri­
toires d'outre.mer relevant du ministère des colonies 

" 	en vuç de procéder aux électrons à l'assemblée natio­
nale constituante et au referendum. 

ART. 2.· - V~ l'urgence; le présent arrêté sera im· 
médiatement applicable 'par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de pos­
tes du territoire. 

Lomé, le 6 octobre 1945. 
H. GAUDILLOT. 
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Le Gouvernement provisoire de la Républiqut 

française, 


Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnanCe du 3 juin 1943 portant institution du CQ­


mité français de la Libération nationale, ensemble les or­

donnances des 3 iuin et 4 s~ptembre 1944; 


Vu l'ordonnance nO 45-- 1836 du 17 aoft! 1945 ~ insHtuant u'ne 
_consultation du peuple français par voie de _referendum et 
fixant ""te terme - des pouvOirs de l'assemblée' consultative 
provisoire; , 

Vu l'ordonnance nO 45·1874 du 22 août 1945 fixant le mOde 
de re'présentation à l'assemblée na"tionale constituante des 
territoires d'outrc~mer relevant du ministère des colonies; 

Vu l'ordonnance n~ 45-1988 du 3 septembre 1945 relative 

aux conditions dans lesquelles il sera procédé le 21 octobre 

1945', aux élections générales et à la çonsultation par voie 

de referendurn et notamment son article 1er, relatif à la con~ 

vocation des collèges électoraux; 


Vu l'ordorml1nce no 45-2145 du 21 septembre 1945 fixant 

les modalités de la participation des territoires dloutre~mer 

relevant du ministère des colonies au referendl;1m ·institué par

)19rdonnance du 17 aoüt 1945 susvisé; 


Vu le décret en forme de règlement d'administration 

publique du 30 .août 1945 fixant dans les territoires d'outre­

mer· relevant du ministère des colonies les modalités des opé~ 

rations relatives aux élections prévues par l'ordonnance du 

22 août 1945 susvisée; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Oonfonnément à l'article le, 
nQde l'ordonnance 45-1988 du 3 septembre préci~ée, 


les collèges électoraux visés aux articles 2, 3 et 4 sie 

l'ordonnance du 22, août 1945 sont convoqués pour 

le 21 octobre 1945 poor le premier tour de scrutin en 

VlUe de procéder aux élections à l'assemblée na~io­

nale constituante. 


Les oollèges seront réunis pour procéder, s'il y a 

lieu, au' second tour de scrutin le 4 novembre 1945 

dans toutes les circonscriptions sauf en A.E.F., au 

Cameroun Français, à Madagascar et dans les Etablis­

ments français de l'Océanie, où le second tour de 

scrutin est fixé au 18 novembre 1945. 


ART. 2. - Oonfurmément à l'article premier de l'or­

donnance no 45-1988 du :) ,septembre 1945 précitée, 

les électeurs et les électriœs citoyens français appar­

tenant aux collèges visés aux articles 2, 3 et 4 de l'or­

donnance du 22 août 1945 S'ont convoqués pour le 

21 octobre ''''945 en vue' de prendre part au refe,tcndum 

prévu par !'ordormance du 17 août 1945 susvisée. 


•ART. 3. - ,Les élections et le referendum prévus aux 
.articles lei et 2 ci-dessus du présent décret se fer,ont 
.d'après les listes électorales les plJus récentes closes ~ 
àvant le 21 ociobre 1945. 

ART~ 4. - Le ministre des colonies est chargé de' 
l'exécution du' présent décret, qui sera publié au 
iuumaJ. ol/iciel de la RépubEque française ainsi qu'aux 
'(oufllatlx officiels des terriroires intéressés et inséré au 
,bulletin otf.iciel du minis*re des colonies. 

Fait à Paris, le 28 septembre '1945. 
Co DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ministre des ColMies, 

P. ÛlACOBBI. 

ARRETE No 582 CAU. du 18 octolJre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN Cm:F DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA 1.EOION D'liONNEl1R.1 

CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE At; TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 lJ.1ars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 

Vu le décret du 19 septel"bre 1936 portant réduction des 
tiépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; '- , C 

Vu le décret du r6 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publication des textes réglementaires au Togo; !> 

Vu l'ordonnance du 22 aoùt 1945 fixant le mode de repré: 
sentation à Passemblêc nationale constihtante des territoires 
d'outre--mer relevant du ministère des colonies, promulguée 
au Togo le 1er septembre 1945; 

Vu le radiotélégramme officiel Ni) c, 404 AP. du 16 octobre 
1945 du Gouverneur général, Ha\lt-ÇommissaÏrej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promur~ée dans le ter­
ritoir~ du Togo l'ordonnance No 45-2281 du 9 octobre 
1945 modifiant et complétant l'ordonnance du 22 août 
1945 susvisée. 

ART. 2 . ....: VIU l'urgence, le présent arrêté sera~ Îm­
médiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des œrcIes et sub­
divisions ainsi que dans t<JlU!S les bureaux de postes ~ 
du territoire. 

Lomé, le 18 octobre 1945., 
H. GAUDILLOT. 

Le Gouvernement' provisoire de la, République 
française, 

Sur le rapport du ministre des, colonies; 
Vu l'ordonnance du' 3, juin 1943 portatit institution du Co­

mité. fr:ançaïs de la Libération nationale, ensemble les ordon­
nances deS 3 juin et 4 septembre 1944i ' 

Vu l'ordonnanee du 22 août 1945 fixant le mode de repré­
sentation à l'Assemblée nationale .constituante des territoIres 
d'outreümer relevant du ministère des colonies; . 

V'u l'urgence constatée par le président du Gouvernement; 

Le conseil d'Etat (commission'· permanente) e~tenduj 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Lé titre de l'ordonnance n'" 
45-1874 du 22 août 1945 susvisée est ainsi mooifié: 
«Ordonnance nO 45-1874 du 22 août 1945 fixant le 
mode de représentation à l'Assemblée élue le 21 octo­
bre 1945 des territoires d'outre-mer relevant du minis­
tère des colonies ». 

ART. 2. - Les articles 1er et 14 de l'ordonnance Il'> 

45-1874 du 22 août 1945 susvisée sont ainsi modifiés : 

« Art. 1er, - Tous les territoires d'outre-mer rele­
vant du ministère des oolonies seront représentés à 
l'assemblée élue le 21 octobre 1945». ' 
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«kt. 14. - Une ordormance· spéciale fix<!ra les 
oonditions de la représentation de la fédération indo· 
chiooise· à l'assemblée visé<! il l'artielé 1er cl-dessus 
ainsi que la date et les modalités des élections ». 

ART. 3. - Les alinéas 3 et suivan1!s de l'article. 9 de 
l'ordonnance du 22 août 1945 sont abrogés et rempla­
cés· par les dispositions S1Uivantes : 

« Le second tOlUr aura Hw le 4 novembre 1945 dans 
toutes les circonscriptions, ·sauf en Afriqlle occidentale 
française, Togo, en AfriqlUe équatoriale française, au 
Cameroun, à Madagascar et dépendances et dans les 
établissements français de 1'0céailie où il aura lieu le 
18 oovembre 1945. 

«En cas de vacance' par i·nvalidation, décès, démis­
sion ou paur toute autre cau~e, survenue dans un délai 
de trois mois à compter du ~our de la pl'!!mière réunion 
J'e l'assemblée, il sera procédé il des électÎ(ms com­
plémentaires pOIlr pourvoir au remplacement de l'élu 
dont le siège est ainsi proclamé vacant. 

« Les dates de ces électionS seront fixées par décret 
rendu sur le rapport dù ministre des colonies. 

«II ne sera pas pourvu aux vacances· survènues 
après l'expiratio!1 ŒIl délai de trois mois préVlll ·ci:des­
ws. 

« Sont applicables à la· présente consultation électe­
raIe les articles 3 et 5 de la loi du 21 juillet 1927 
SIllSvisée. Dans l~s territoires. où il n'existe pas de 
conseil général, la composition de la commission pré. 
ville à l'article· 5 de ladite loi et le lieu de sa réunion 
seront fixés par arrêté du Gouverneur gbnéral ou Oou' 
verneur, de l'Administrateur chef de territoire à Saint­
Pierre et Miquelon. Dans tous les territoires, les dé­
lais prévus à l'article '5 de la loi du 21 juillet 1927 
pourront être modifiés par arrêtés des autorités visées 
au présent al,inéa. 

«Dans tous· les territoires, des· arrêtés des autori. 
tés visées au 70 alinéa ci-dessus pourront étendre sous 
les modalités qu'ils déterminerollt, les dispositions des 
articles 8 à 12 et 14, 1er alinéa, de la loi du 21 juillet 

• 1927 SIIsvisée, aux territoires intéressés. 
«Tout représentant non citoyen éllll acquiert de 

plein droit, à titre persollllel, la qualité de' citoyen 
français ». 

AIlT. 4. - la présente ordonnânce sera publiée au 
Murnal officiel de la République française et exéClUtée 
oomme loi. 

fait à Paris, le 9 octobre 1945. 
C. de GAUlLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ministre des cOÙJnies, 

P. GIACOBBI. 

ARRETE No 581 CAB. &u 18 octobre 1945. 


L'ADMlNlSTAATEun EN CJ:iEF DES COLONIES, 

OieV,UJER DE LA. UOlON rYHONNEtm., 


CROIX DE. Ou1!RRE,' 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1'000 P. 1., 


Vu le décret du 23 ·mars 1921 déterminant les atfribu!io... 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratives dit Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mOde de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 3 septembre 1945 relative aux condi­
tions dans lesquelles il sera procédé le 21 octobre 1945 aux 
éleçjions générales et à ia consultation par voie de reîeren­
dum prévues _par les ordonnances du 17 août 1945; 

Vu l'ordonnance No 45-2145 du 21 septembre ·1945 fi.'m! 
les modalités de la participation des territoires d'outré-mer 
relevant du minis'tère des colonies au referendum institué par 
l'ordonnance du 17 août 1945, promulguée. au Togo te 
2 octobre 1945; 

Vu le radiotélégramme officiel No c, 403/AP.·duI6 octobre 
1945 du Gouverneur général, Haut-Commissaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée- dans le ter-. 
ritoire dù Togo l'ordonnance No 45-2300 du 9 odJobre 
1945 . déclarant applicables dans les territoires rele­
vant du ministère des rokmies en ce qui ooncerne 'la 
oonS'llltation par referendum les titres 2 et 3 de l'ordon. 
nance No 45-1988 du 3 septembre 1945.• 

AIlT. 2 • ..:. VIU l'l1rgence, le présent arrêté sera im. 
médiatement applicable par -voie d'affichage à la' 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub­
divislQns ainsi que dans taus les bureallx de postes 
du territoire. 

Lomé, le 18 octobre 1945. 

H. GAUDILLOT. 

Le ÛQuvernement provisoire de la Républi<j!Uc' 
Française: 

Sur le t'apport du min~stre des colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mité Français de la libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance nO 45-1836 du 17 août 1945 instituant unè 
consultation du peuple frânçais par voie de referendum et 
fixant Je" 'ferme des pouvoirs de l;Assemblée consultative 
provisoire; 

Vu l'ordonnance no 45-1874 du 22 aofit 1945 fixànt 1. 
mode de représentation à l'assemblée élue le 21 octobre 
1945 des territoires d'outre~mer relevant du ministère des 
Colonies; 

vit l'ordonnance no 45-1988 du 3 septembre 1945 rela­
tive aux conditions <;fans lesCfl:lelles il sera procédé le 21 
octobre 1945, notamment à la consultation par voie de 
rèferenduft1 prévue par l'ord~nnance du 17 août 1945 sus­
viséej 

Vu l'ordonnance nO 45-2145 du 21 septembre 1945 fixant' 
les modalités de la partiCipation des territoÎres d'outre-mer 
relevant du ministère des -Colonies au referéndum institué 
par l'ord9'nnance du 17 août 1945 SUSVisée; 

Vu le décret en forme de règlement d'administration 
publique du 30 août 1945 fixant, dans les territoires d'ou~ 
tre-mer relevant du ministère 'des colonies, les modalités 
des opérations relatives aux éleetions prévues par l'ordonnaIt-' 
ce du 22 août 1945 susvisée; 

Vu l'urgence -constatée par le président du' Gouvernement 
provisoire; 

~ Le Conseil d'Etat (commission permanente) entendu, 
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ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés applicables dans 
les terril>oires d'outre-mer relevant du ministère des 

• 	 oolonies en ce qui concerne la oonsultation p!lr voie 
de referendum les titres 2 et 3 de 110rdonnance du 
3· septembre 1945 susvisée 'sous réserve des disposi­
tions' de l'ordonnance du 21 septembre 1945 susvisée 
et de celles des articles 2, 3, 4 ci-après. 

AItt. 2. - Dans chaque commune ou circonscription 
administrative, sièg~ d'lUIl bureau de vote, les résul­
tats du SC11Utin sont rendus publics, transmis -télégra­
phiquement avec ronfirmation par pli porté par les 
voies les plius rapidt$ à la commission de recensement 
prévue à l'article 2 de l'ordonnance du 2J septembre 
1945." , 	 ' 

ART. 3. Les oommissiorn! de· recensement doivent 
aChever leurs travaUX au plus tard dans la journée 
du 24 octobre 1945. Daris les conditions prévites par 
l'artièle 2 de l'ordonnance du 21 septembre 1945 
susvisée, les résultats sont transmis ,télégraphique­
ment. à la commission -nat>ionale de recensement 
et le procès-verbal doit suivre par les voies' les plus 
rapides. -

Ani_ 4. .~ ,Les pouvoirs dévolus - au préfet au 
titre 3 de l'ordonnance' du 3 septembre 1945 sont 
exercés par le gouverneur du territoire au chef-liw 
duquel siège la oommission de recensement - A Ma· 
dagascar 'et dépendances ils sont exercés par le Gou­
verneur général, à Saint-Pierre et Miquelon ils sont 
exercés par l'administrateur chef du territoire. 

Les délais préVills a'llX articles 14 et 16 sont doublés. 

AI1T. 5. - La présente ordonnance sera publiée 
au Journal officiel de la République Française et 
exécutée oomme loi. 

-Fait à Paris, le 9 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le <;iouvemement Proviootre de la République 
Française: 

Le Min.istre 'des Colon.ies, 
P. 	O!AcOBBI. 

ARR.ETE No 588 CAB. du 20 octobre 1945. 

L'ADMJNISTflATEUfl EN CHEF DES COU)NIES, 
CHEVt\LIER. DE LA LÊOION O'110N~EUR~ 

CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE AU _TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes ,altributlollS 
:et [es pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togoi 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porf;lnt réduction d .. 
dépenses administratives du Togo, lI10dîfié par celui du 20 
juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et d~ public.tion des textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme No c. 414 du 20 octobre 1945 du 
Gouverneur généfaJ; 

ARRETE: 

ÂlttICLE P!iEMIER. - Est promulguée dans le ter­
ritoire du Togo l'ordonnance du _18 ocl>obre 1945 

portant adaptation aux terrlro;res d'outre-mer de ·l'.or­

donnance du 17 août 1945 relative à l'électorat età 

l~éligibilité des militaires, 


. ART. 2. Vu l'urgence; le présent arrêté sera 
immédiatement applièable par voie d'affichage à la 
mairie de. Lomé, dans les bure3iUx des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du territoire. 

Lomé, le 20 ocl>obre 1945.• 

H. GAUOILLOT. 

ORDONNANCE du. 18octobre-1945. 

Le Gouvernement, provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 j!Ûn 1943 portant institution du C0­

mité français de la libération· nationale, enSemble les' ordon- _ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; _, 

-Vu le dé<ret organique du 2 février 1852, ensemble les lois 
des 10 août 1811, 30 novembre 1815, 5 avril et 9 décembre 
1884;· " , 

Vu l'ordonnance, du 20 novembre 1944, portant adaptation 

aux' territoires relevant du ministre des colonies des disposi~ 

tions de Pordonnance du 21 avril 1944 SUr l'organisation 

des Pouvoirs Publics en France après' la L!bération; 


Vu l'ordonnance du 17 août' 1945, relative à l'électorat et à 

l'éligibilité des militaires; 


Vu l'ordonnance du 22· août 1945 fixant le mode de repr6. 
sent.tion à l'Assemblée élue le 21 octobre 1945 des Terri­
toires d'outre~mer relevant du ministère des colonies; modi­
fiée et complété~ par J'ordonnance du 9 octobre 1945; 

Vu le décret du 3 janvier 1914, modifié par le décret du 
11 avril 1914, portant règlement d'administration publique 
pour l'application dans certaines colonies de la loi du 29 jui!" 
let 1913 sur le secret et la liberté du vote, a,insÎ que la sin­
cérîté des' opérations électorales; 

Vu l'urgence constatée par le Président du Gouvernement 

Provisoire; 


Le conseil d'Etat (commission "",:",anente) entendu; 

ORDONNE: 

AR;ICLE PflEMlEn. - Les dispositions de l'ordon­
nance du 17 août 1945" relatives à l'électorat et à 
l'éligibilité. des militaires, ront rendues applicables 
dans les territOires d'outre-mer relevant du ministère 
des colonies, SOUS' réserve des dlspositions de la pré­
sente ordonnance. 

AItt. 2. -.:. ceUx des militaires qui ne remplissènt 
aucune des conditibns de résidence, dé domicile rée~ 
d'habitation ou d'inscription au rôle des oontributions 
directes ou des prestations en nalure. prévues par la 
réglementation en viguflUr danS chaquè territoire, p~­
vent -demander lrur inscription sur la liste. électorale: ­

a) du lie'ù ou de la commUne de leurnaissance s'ils 
sont nés dans lUll territoire d'outre-mer relevant du 
ministère des colonies; 

b) du lieu ou de la- <X)mmune dàns lequel Je bu­
reau de recrutement dont ils relèvent a son siège, s'ils 
rie sont pas -nés dans lUlI rerritoire d'outre-mer relevant 
œ ministère des mlonies ou d~n$ la métropole. 
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Atrr. 3. - Les ronctions de militaire de carrière ()'U 

assimilé en activité de Service ou servant aU delà de la 
durée légale sont incompatibles avec Ull mandat de 
membre d'une assemblée municipale, d'un conseil 
général <lU colonial, d'un conseil représentatif, d'une 
assemblée représentative ou de t<lUte autre assemb1ée 
Ioocale, de membre du parlement DU de l'assemblée 
oonstitlUante. ' 

Atrr.4. Sans préjudice des inéligibilités édictées 
ou pmlvant être édictées à l'égard des militaires par 
les textes organiques de' certaines de ces assemblées, 
sont 'inéligibles comme membres d'une assemblée 
l1IIlmicipale, d"un conseil général ou colonial, d'un 
oonseil représentatif, d'une assemblée représentative 
OIU de toute autre assemblée locale, oommo' membres 
du Parlement, et de l'Assemblée eons/iman te, dans 
mtes circonscriptions oomprises dans le ressort où. ils 
ont exercé loor autorité depuis moins de six mois, 
les' offiCiers des armées/de ·terre" de mer et de l'air 
dotés d'un commandémenl> territorial. ,.. 

ART. 5~ - Sont abrogés: . l'article 7 de la loi orga­
nique du 30 novembre 1875, le dernier alinéa de'l'arti-: 
cie 31 de la loi du, 5 avril 1884. l'article 5 de la loi 
Idu 9 décembre 1884, l'article 9 de la loi du 31 mars 
J928, et en général, toutes les dispositions contraires 
à celles de' la présente ordonnance. 

AIn. 6. - La présente ordonnance ser" publiée au 
leumal officiel de la République française et exécuMe 
oomme loi. . 

fait à 	Paris, le 18 odobre 1945, 
, C. DE. GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. OIAcoasl. 

Le ministre de l'Intériew, 
A. TIXIER. 

Le Ministre de la Marine, 
Louis JACQU!;NOT. 

Le Ministre de la Ouerre, 
André DIETliELM. 

Le Ministre 'de. l'Air, 
Charles TILLON. 

ORDONNANCE."" 45·1839 tAu 17 aoûi 1945. 
Le Gouvernement Provisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du ministre de l'intérieur; 
Vu l'ordonnance du 3 juin ]943 portant institution' du Co­

mité français de' la Libération nationale, ensemble les 9rdon~ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu I~ décret organique du 2 février 1852, ensemble les lois 
, des 10 août 1871, 30 novembre 1875. 5 avril et 9 décembre 

lSS4; 
Vu 'l'ordonnanc.e du 21 avrH 1944' portant organisation 

des pouvoirs publics en France après la Libération; .' 

Vu l'Urgence constatée. par le président du Gouvernementj 
L~ conseil d'Etat" (comniission perm"anenie)- entendu j 

ORDONNE.: 

'ARTICLE PREMIER. - Les militaires des armées de 
terre, de mer et de l'air sOnt électeurs dans les mêmeS 
condiHons que .Ies autres citoyens. 

Ce,U)( d'entre eJUX qui ne remplissent aucune des 
conditions préVlUes par l'article 14 de la loi du 5' avril 
1884 peuvent demander leur inscription sur la liste 
électorale: 

a) De la commune de loor naissance, s'ils sont nés 
en'France; 

_ b) De la commune dans laquelle le bureau' de recru­
tement dont ils relèvent a son siège, s'ils sont nés 
hors de France.' " 

ART. 2. - Les militaires des armées de terre, de mer 
et de l'air sont éligibles dans les mêmes conditkll1S 
que les autres citoy~ns, SOU'S réserve des ,incompatib'­
lités ou inéligibilités définies par les articles d-après. 

ART" 3. - Les fondions de militaire, de carrière 
'ou assimilé, en activité de' service 000 servant au 
'delà de la durée, légale, sont incompatibles avec 
un mandat de oonseiller municipal, conseiller gené­
raI, membre du parlement au de l'assemblée oonsti­
t;uante. ' 

En ûQnséquence, il est apporté les modifications 
'suivantes aux lois des 5 avril 1884 et 10 août 1871; 

L'article 34 (1 er alinéa) de la loi du 5 avril 1884 
est complété ainsi qu'il suit: 

" "" - de militaire de carrière ou assimilé, en activité 
de service ou servant au delà de la durée légale ». 

L'article 9 de la loi du IO a'oût 1871 est complété 
ainsi qu'il suit:' . 

« Et a vec celles de milît'.!ire de carrière ou assimil~, 
en 'àctiviM de service ou servant au-delà de la durée 
légale ». 

ART. 4. - Sont inéligibles, QOmme conseillers muni.' 
cipaux, conseillers généraux, membres du parlement 

'ou de l'assemblée oonstitlUante, dans. toute droonscrip­
tion oomprise dans le ressort où ils ont exercé leur 
autorité depuis moins de six mois, les officiers des 
armées de terre, 'de mer et de l'air, dotés d'nrn com­
mandement, t>erritorial. 

En censéquence, il est apporté les modificatiolls 
suivantes aux lois des 5 avril 1884 et 10 août 1871­

L'article 33 de la loOi du 5 avril 1884 est complété 
ainsi qu'il suit: 

,({ 110 - Les officiers des armées de terre, de mer 
'cl de l'air, doMs d'Iun commandement territorial, ayant 
exercé 	lelUr autorité depuis moins de six mois». 

Les paragraphes 5!'l' et 60 'de l'article 8 de la loi 
du 10 aollt, 1871 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« 50 et 60 • Les 'officiers des armées de terre, de mer 
et de l'air, dotés d'nrn commandement territorial, ayant 
exercé 	 leur autorité depuis moins de six mois, dans 
l'étendue de mte cireonscriptioncomprise dans le 
ressort de leur' commandement». 
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ART. 5. - Sont ,abrogés l'article 7 de la loi orga-' 
nique du 30 novembre 1875,"ie dernier a:inéa de 
l'article 31 de. la loi du ·5 avril 1884, l'article 5 de 
la loi du 9 décembre 1884, l:articIe,g de la loi du 
31 mars 1928 et en général. toutes les disPQsin.ons 
législatives ou' régleinentaires contraires à la pré­
sente ordonnance. , 

ART' 6. - La présente ordonnance, qui est applica­

ble à l'Algérie, s~ra publiée au Jo;mzal ott cid de la 

Réptlblique fi ançaise et exécuté.e comme loi. 


Fait à Paris, le 17 août 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

le ministre de l'intérieur, 
A. TIXIeR. 

. le Ministre· de la Guerre, 
A. DIETHELM. 

Le Ministre de la marine, 
Louis JACQUlNOT. 

le M!n;stre de l'Air; 
Charles TILLON. 

Indignité nationale 

AR.RETE No 585 CAB. du 19 octobre 1945. 

L'AcMINlST!lATEU~ E)/ CHEF DES COLONcES, 
CieVAI;IER. Of LA LeOION O'HONNEUR, 

CROIX DE 'GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., .• 

Vu le décret du 23' mars 1921 détermin"'n~ les attributions 

et. les pouvoirs du Co:nrnissaire de' la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1931; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode" de promulga­
. tion et de publicatibn des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1945 rendant applicables les dis­

posîtions de l'ordonnance du 26 décembre 1944 portarit 

mooificatîon des tex:es relatifs à Pindignité nationale; promul­

gué au Togo le 3 avril 1945; 


Vu j'arrêté général No 2851 AP. <hl 15 septembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. promulgué dans le terri­
toire du Togo Je décret d,!! 23 août 1945 qd modifie· 
l'article 2 du décret du 2 mars 1945 rend"ant appUca­

'bIes les disp:}sitlons de l'ordonnance du 26 décembre 
1944 portant modificat'on cl CJdifi~ation des textes 
!elatifs à l'indigni:é naHo:!ale. . 

ART. 2. - Le p.ésent arrêté Sèra enregistré, publié 

et rommuniqué· partout où b:S')in s~ra. 


Lomé, le 19 octobre 1945. 
H. GAUDILLOT. 
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L~ Gouvernement 
française, 

, 
proviSQire' de la République 

~ll.r le rapport du ministre d~s colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du Co~ 

mité français de la Libération nationale, ensemble les ordon~ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu le décret du 2 mars 1945, rendant applîcables 1es dis~ 
positions de l'o.donnance du 26 décembre 1944 portant modi;' 
fication et codification des textes relatifs à l'indignité na.. 
tionale; . 

Vu le décret du 20 août 1945 relatif à l'exercice de la présî.. 
dence du Gouvernement provisoire de la République français,e 
pendant l'absence du Général de Gaulle; . 

'DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 2, dernier alinéa du 
décret du 2 mars 1945, modifiant l'article 4 de l'or­
donnance du 26 décembre 1944, est modifié ainsi qu'il 
suit: 

« Le greffier en chef de la juridiCtion d'appel assure 
tes ronctions de -greffier de la Chambre civique. . 

« En l'absence cu en l'empêchement du g,effier en 
ehef, il sera remplacé par un rommls-gr~ffier dési­
gné par ordonnance du président de.!a jurid:dion d'ap­
pel ou si la Chambre civique' tient session hors du 
siège de la juridiction d'appel par le greffier en chef 
du tribunal du lieu de la session ». 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justiee, et le ministre des co'onies sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal oft:cÎèl de la Répu~ 
blique française. 

Fait à Paris, le. 23 août 1945. 
Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: . 

le Ministre d s 'Colonies, 
P. GIACOBB). 

le Garde des Scr>aux 
M.'n'stre de la hsl'ce,· 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Or 

ARRETE No 586..CAB. du 19 ccfob,re 1945;' 

L'AtMINISTkATEVR 'EN CHU DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! L;A LtmON D'HONNEUR, 

CR01X DE O\:JERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. '1., 

Vu le décret di! 23 mars 1921 d5terminanl les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du. 19 septembré 1936 portant réductîon des 
dépenses adtninistraHves du Togo, modifié par celui dù 20 

'jul11et< 1931; .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo l'arrêt~ interministériel .(Colonies-Fi. 
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nances) du 1'2 septembre 1945 relatif au régime de 
l'or au T<og<o, 

ART, 2. - Le .prése!1tarrêté sèra enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

wmé, le 19 ocfubre. 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Par arrêté du ministre des colonies et du ministre 
des finances en date du 12 septembre 1945, les p'er­
sonnes physiques QU morales possédant au Togo u'ne 
quantité d'or brut supérieure à l' kg. sont tenues 
de céder l'excédent à .la caisse centrale de la France 

. d'ootre-mer. Ne sont pas considéréS comme or brut: 
les appareils de prothèse dent~ire, les frésors fami­
liaux et riwels des indigènes, les bijoux de fabri-. 
cation locale en filigrane, les bijoux poinçonnéS ou 
déclarés à l'administration locale. . 

Un arrêté du Haut-Oommissairede la RépuMique 
au Tog<o fixera les modalités pratiques de cesSions 
d'or brut à la caisse centrale de 1" France d'outre­
mer, 

ACTES DU HAUT-COMMI,sSARIAT. 

Réglemcnlalion du' prix 

Marchandises ou objets d'occasù", 
. . , 

ARRETE No 2939 sE.d.u 24 S81Jwmbre·I945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 
CHEVALIEft DE LA LemON D'HONNEUll, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Oouvernement général de l'A.O.F. et les textes subséquents
.qui l'ont modifié; , , . 

Vu le décret du '21 septembre 1941 relatif à la vente aux 
enchères ou à cri public dallS tes colonies; 

Vu l'acte dit « loi du 14 mars 1942 » complétant, modifiant 
et codifiant le régime des prix et stocks dans les territoires 
relevant du Secrétariat" d'Etat aux colonies et textes modi·,
ficatifs; ~ 

Vu l'.•rrêté N0 3215/1'. du 8 septembre 1943 porlant régIe.' 
mentation des prix, modifié et cOrnpiété; , 

Vu l'ordonnanCé du 27 mai 1944 attribuant force de décrels 
11 1. réglementation sur le rég!me des . prix; _ . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Sont considérés comme marchan­
dises 00 objets d'occasion toutes marchandises, objets 

. qu.elles qlU'en soient la nal'llre, l'origine et la qes­
tiliation qùi, à un stade. quelconque de la pmduction 
ou de la distribu!!on, sont entrés en la possession d'un 
oonsommateur par Un acte de négoce ou par tout 
àutre acte à titre onéreux ou à titre gratuit et ont, de 
ce 'fait, subi uri usage plus ou moins prolongé. 

ART. 2. - Le prix d'une marchandise ou objet 
d'Occasipn vendu ou offert en vente par un commer­
çant ou un non oommerçant est établi en fonction 
du degré d'altération que prés~nte cet objet soit dans 

son àpparence, soit dans ses qualités d'utilisati-on· ou 
en fonction du temps qui s'est écoulé depuis l'entrée 
en possession prévue à l'article premier. 

ART. 3. ~ 'En aucun cas et notamment pour. 
cause de réfection, révision ou réparation quelcon" 
que, un produit d'occasion ne peut faIre l'objet de pro­
position ou d'opération de vente ou d'achat supét'ieure 
ay prix résultant de l'application de la règlementation .. 
en vigueur (homologation ou taux de marque) pour des 
marchandises neuves semblables. Lorsque pour des 
cas spéciaux des commissions locales d'évaluation au­
ront été appelées à donner leur avis, les prix limites 
seront ceux arrêtés par les dites .commissions; 

A défaut de renseignements répondant aux con di­
. tions ci-dessus, le prix limite deven!e de tout <objet 
d'occasion, ainsi que de pièces détachées provenl!1lt 
d'objets d'occasion, ne devra pas' être supérieur à· 
quatre vingt dix pour èen! du prix !ici te de la marchan­
dise 01.1 objet neuf tel qu'il résulte des prix pratiqués 
dans le commerce pour des articles identiques ou 
similaires. S'il n'existe pas de· 'prix actuels, les. prix 
les plus rapprochés en date seront pris oomme base. 

ART. 4, ~ Toute personne physique ou morale, ven­
dant un objet d'occasion dont le prix est supérieur 11 
miile. francs est tenue de délivrer un reçu à J'acheteur 
en spécifiant la nature et le prix de l'<objet vendu. 

ART. 5. - Le présent arrêté ne s'applique pas aux 
objets ayant une valeur de collection ou d'art. 

.ART. 6. - T<outes infr"ctions aux dispositions qui 
précèdent seront constatées, poursuIvies et réprimées 
comme en matière de majoraHpn iIIki~e des prix et 
passibles des peines .prévues par ta loi du 14 mars 
1-942­

ART. 7. - Le prés.ent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. . 

Dakar, le 24 septembre 1945. 
P. COURNARIE, 

Groupement. diexporlafe,urs 
des pr4duits col4olaux 

ARRETE No 3159 SE, du: 13 octobre 1945. 

LE GOUVERNEUR \ GÉNÉRAL DE 1..'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, ~ 


CHfVALIER. DE LA Lro"ON D'HCNNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIB~RATION, CROIX DE GUERRE, 

Vu J'ordonnance organique du 7 septembre 1840.; 
Vu le décret 'du 18- octobré .1904 portant réorganisation 


du Oouvernement génér~l de l'A.O.F. "t les actes subsé­
qu"J!ts qui l'ont rnQdlfié;, . ' 


~ Vu le Clécret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis­

tration publique pour l'application ~ux territoires d.toutre.. 

mer relevant du ministère des colonies de la loi du 11 l'uilIet 

19,38 sur l'organisation générale de la nation pour le emps

de guerre, promulgué par arrêté du 27 mai' 1939; 


, Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation de 
pouvoirs aux. chefs de colonie pour réglementer l'exporta.. 
tion des produits coloniaux, promulgué en A.O.F. par arrêté 
GU 27 déc"mbre. 1939; . 
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La commission permanente du conseil de Gouvernement· 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~\leR. -, Les produits de cru ne peu­
v~t être exportés de l'A.O.F. que par .les membres 
des Gr,oupements d'Exportateurs constitués à cet cffet, 
après approbation du Gouverneur général de l'A.O.F. 

•
ART. 2. - Est approuvée la constitution des Grou­

pements suivants: 
Groupement des ExPortateurs d'Arachides de l'Afri­

que. Ocddentale. . . 
Groopement des Exportateurs de bananes de l'Afri· 

que Française. 
Groupement des Exportateurs de cafés de l'Afrique 

. Française. 
Groupement des Exportateurs de cacao de l'Afrique' 

Française. 
Groupement des Exporfateurs de cire· et miel de 

l'Afrique Française. 
Grqupement des Exportateurs de coton de·}'Afri· . 

que Française.. 
Groupement des Exportàteurs' de cuirs et peaux de 

l'Afrique Française. . 
Groupement' des Exportateurs de gomme arabique 

de l'Afrique Française. 
Groupement des Exportateurs de graines oléagineu· 

ses autres qu'arachides de l'Afrique FTançaise. 
Groupement. des Exportateurs de l'huile de palme 

et de karité de. l'Afrique Française; 
Groupemeltt des. Exporfàteurs de kapok de l'Afri· 

que Française. . 
Groupement des Exportateurs de laine de·1' Afrique 

F.rançaise. 
Gr.oupement des Exportateurs de piments et poi­

vre. 
Groupement des Exportateurs de produits amylacés. ' 

ART. 3. -'Penvent être membres d'nn Groupement: 
10 - de droit: ­
a) les planteurs exportant leurs propres productions; 
b) les industriels exportant le 'produit de leur fa­

brication; . 
c) les commerçants établis à la colonie, ayant effec· 

tivell1ent exporté le produit considéré et payé patente 
d/exportateur .au cours des années 1938·1939. . 

110 - les commerçants ne remplissant pas ces con· 
ditions mais admis par le Groupement. 

Les commerçants dont l'admissi'Ùn dans le Groupe­
ment aura été. refusée par cet organisme pourront 
appeler de cette décision auprès du Gouvernement 
général de l'A.O.F.. SUr la décision favorable de 
celui-Ci, les IJ!)mmerçants présentant au jugement de 
l'Administration les garanties nécèssaires seront ins­
crits d'office au Groupement. Dans ce cas ils devront 
souscrire l'engagement de se conformer strictement 
aux règlements et discipLne du Groupement ronsidéré. 

ART. 4, ..,.. Le fret réservé à un produit, dans une 
escale' donnée, par les Servicès de la Marine Mar­
chande, sera réparti par le représentant local du Grou-. 
pement; PfQJlQrtionnellemel1t aux -stocks disponibles" 

dans le port considéré, sauf déeisioncontraire de l'Ad­
ministraHon l.ocale. 

ART. 5., - L'embarquement des produits est subor­
donné. à la présentation, au Service des Douanes, 
d'une licence d'exportation délivrée par les Services 
Economiques locaux et visée par le représentant lo­
cal du Groupement. 

ART. 6. - Les infractionS aux dispositions du pré-· 
sent arrêté seront punies des peines prévues par l'ar. 
ticle 10 du décret du 2 mai 1939. 

ART. 7. - Sont et demeurent abrogés les arrêtés . 
nos 2.384 sE./7 du 2 juillet 1941 - 3120 sE./7 du 3 
septembre 1941 - 3629 SE/7 du 15 octobre 1941 -. 
482 SE. du 4 février 1942 - 3680 SE. du 16 .octobre 
1943 et 1030 du 6 avril 1944. ­

ART. 8. - Les Gouverneurs des cblonies du Grou­
pe, le G9uvèrneur, Administrateur de la circonscription 

. de Dakar et Dépendances, le Commissaire de la Répu­
bliqUeau Togo sont chargés, chacun en ce qui le 

. 	concerne, de l'exécution du, présent àtr4!té qui sera 
enregistré et communiqué partout où b.esoin sera, et 
publié aux, IOlU'nau.~ Officiels de l'A.O,F. et du 
Terri$oire ,sous mandat du Togo. 

Dakar, le 13 octobre 1945.' 
POlU' te Gouverneur Générat en toarnée, 

Le Gouverneur des Colon'es, 
Secrétaire général p. i. do. G=vern.:m. nt Gé.?éral, 

chargé de l'expédition des 'al/aires courallies, 
OsWALD DURAND. 

r. T. T. 

Taxes postales 

ARRE.TE. No 3164 DT. du. 12 octobre. 1945. 

LE GOUVERNEUR ÜÊNÉRAL DE L'A. O. ,1"., 
, Ctu!VALteR DI! t,.A h~.OION n'HONNeUR, 

. CoMPAONON DIo LA LIBÉRATIO!', CROIX DE GUERRE, 
VU le. décret du 18 octobre 19M. porlant réorganisation du 

Gouvernement général de l'A.o.!", et les textes ultérieurs 
le modifiant; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des. colonies; l'en~emble des textes' qui 'l'~nt modifi~; 

Vu le décret du 23' oelobre' 1941 portant organisation du 
service des Transmissions de l'A.O.F. promulgué en A.o.F. 
par .rrêté nO 4190/AP. du 3 décembre 1941; 
. Vil l'arrêté no 883/DT. du 20 mars '1945, porlani, ~éaména­
gement des taxes postales et télégraplUques perçues. en 
A.O.P. dans des régimes intérieursfranoow1:olonial et inter.. 
colonial; '. 

Vu le décret no 45.2007 du 31 aol'lt 1945 porlant fixaHon des '. 
ta.es postales applicables dans le régime inférieur français 
ainsi que dans les relations franco~coloniales et interroloniales, 
aux journaux et écrits périodiques; 

la commission perrnânente du conseH de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans le régime intérieur de 

l'A.O.F. (Togo compris) ainsi que dans les relations 
franoo-cololiiales et intercoloniales les taxes postales 
des ,joornaux et écrits périodiques définis par 
l'article 90 de la loi des finances du 16 a\'fÎl 1930 
sont fixées ainsi qu'il suit.: 
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JOURNAUX JOURrr-AUX NON ROUTÉS 

AUlamsROU1'HS ou « HORS SAC» AFFRANCHIS HiS NUMÊ1~AIRE 
---._--_.._-----~~.... 

JOURNAUXRayon R<1yonRayon-général 1Rayon général 1 , limitrophelimitrophe 
, , 

" 

0,600,250.20 0.10 .0.50Jusqu'à ..50 grammes ; • . 
0,70 10,<t0 0.350.20De 50 à 1~ grammes . 

0,40 1,300,50 0,25 080De 100 à 150 grammes 
1,600,90 0,450,60 0,30.De ,1 JO à 200 grammes. 

Ensuite augmentation par 100 
1 0,30_0.20 0,10gr. ou fn\ction de 100 gr, 0,20 < 0,10i ! 

Vu le décret du .31 décembre 1912, sur 'Je régime financie~ 
des colonies promulgué en A.O.F., par arrêté du 15 janvier 

ART. 2. - ~Par dérogation aux dispositions de 
l'article 1cr ci-<jessus les journaux quotidiens d'un 1913 et les modificatifs subséquents; '­poids maximum' de 50 grammes et dont le prix de Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation duvente est inférieur O'U égal à 1 f, 50 bénéficient des service des Transmissions de 1'A.O.F.} promulgué par arrêté 
faxes ci-après : nO 4190 Ar. du 3 décembre 1941; , 

Vu t'arrêté du 10 janvier 1906, organisant un service de 
mandats d'article d'argent postaux et télégraphiques en-,JOURNAUX NON- ROUJ:ÉSJOURNAUX A.O.F.; ­

AFf:RAJ\"CUIS EN NU'-lËRAIREROUl'ËS ou ({ HORS SAC» Vu l'arrêté du 22 août 1929 portant élevalion du montant 
maximu~ des mandats~pos~e;

Rayon Rayon R.ayon Rayon Vu l'ensemble des tèxtes généraux et loc.;ux portant relè~ 
général limitrophe'

j 
vement du maximum des _ mandats télégraphiques locaux 
du régime intérieur; ..... 

général limitrophe 

La commission permanente du conseil du Gouvernement 
0,12 0.06 0,30 0,15 entendue; ... 


ARRETE: 

A!{T. 3. - Les taxes figurant aJx arti':les 1 et 2 
 ARTICLE PREMIER. - Le montant' maximum des 

sous l'indication " Rayon général » sont -applicables mandats-poste locaux est porté de 25.000 à ,0.000 
aux relatiûl1:s franco-ooloniales et inter"olonlales. ' francs. .• 

Cenes figurant sous l'indication « Rayon limitro­ Le montaùt maximum des manda!s té!égrap!]iques
phe " sont applicables au régime iniérieur de l'A.O.f. , locaux est porté de 10,000 à 25.000 francs. I
(Togo compris)., Toutefois, le montant maximum pourra être fixé 

• pour chacune des deux catégories de mandats à 5.000ART. ,4. - Les envois de journaux effedués par 
ou 10.000 francs s_culement pour certa;ns bureauxles dépositaires locaux préalatl ment aul-orisés, peu­
spédalement désignés par le Gouverneur général. vent être affranchis en timbres-poste au tarif des 

journaux non routés. L'affranchissement de chaque ART. f. - Le nombre de mandats-poste ou de 
envoi portant une adresse particulière est, s'il y a mandats télégraphiques lûeaux pouvant être enmyés 
lieu, arrondi au décime supérieur. le même jour, par le même e«pédUcur, à un Inême 

destinataire, est iLimité. ' 
• ART., 5. - Le présent arr_êté qui annule toutes dis­
positions antérieures c-ontraires, 'sera enregistré, pu­ ART. 3. - Le montant des mandats çe serv:ce, échan­
blié et oommuniqué partout QÙ besoin sera. gés entre romptables de l'Administration des PQs;es 

et Télégraphes, et celui des mandats transmettajltDakar, -le 13 octobre 1945. 
des fonds administratifs dans les conditions fixéesPOlU' le _Gouverneur Général en toarnée, 
par l'article 1er de la décision du 7 février 1923 etLe Gouverneur des Colon es, 
par l'miic1e fer de l'arrêté du 19 mars de la mêmeSecréla're général p,i, du Gouvernemellt Géllém!, 
année, est illimité.c!uvgé de l'expédition des afi'lires courantes, 

. OSWALD DURAND. ART. 4. - Le présent arrêté qui prendra effet le 
1er - novembre 1945 annule toutes dispositiûns anté­
rieures contraires. Il sera enregistré, publié et commu­Mandats poste - MandatS télégràphi"ues 
niqué partout où besoin sera. 

ARRETE No 3165 DT_ du 13 octobre 1945. Dakar, le 13 octobre 1945. ­
Pour le GO'J.vemeu; GéllÉral en. ioumée,LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O.' f., Le Gouverneur des Colo/!.'es, C t:.VALlER. rE LA U"" ON O'HCNNE"'R, 

Secrétaire général· p. 1. du Qouvenwllteni, Général,CoMPAGNON DE' LA L!BÈllATION, C!{OIX DE GUERR!!, 
chargé de l'expédition des atfaires couralltes, VU le décret du ~18 . octobre 1904 portant organisation du 

Oouvernement général de l'A.O.F., modi{ij\ par les décrets OSWAI.D DURAND. , 

des " décemore 1920 et 30· mars 197-5:' 1 
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ACTES DU GOUVERNEMENT DU DAHOMEY 

. Eleclione 

No 1600 APA. Par arrêté du Ciduverneur du 
'. Dahomey en date du: 
. 17 octobre 1945. -La C{)mmission chargée du 
~ecensement général des votes au chef-lieu de .la 
circonscription électorale Dahomey-Togo est consti­
tuée ainsi: 

Le Président du Tribunal de 1re instance du Da­
homey. . " . Président 

Le Chef du Bureau des A.P.A. 'du Dahomey 
Le Chef du Bureau des A.P.A. du Tog9 
M. Azango domiciiié à Cotonou 
M. Dromard domicilié à Lomé.' 
La oommission siègera ·sur OOI1vocatiou de SOI) 

président, au' bureau des Affaires politiques et admi­
niStratives 	 à Porto-Novo. . ­

Le recensement général· se fera en séance publique 
au plus tard le dixième jour qui suivra le scrutin. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Douane. 

ARRETE No 450 D. (lu; 23 aollt1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE GuEIUH':l -, MtOAtl.lE DE LA RtslSTANCE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


.. 
BumtRus Da URIF RT DB LA 
IOME~m!DBB OIFICIBLLE 

,­

180 
. 

240 - 241 - 242 •.242 b 

3j;3 a 

920 à 924 • 

.. 

DÉSIGNA TION DES PRODUITS 
DES DROITsPERCEPTION 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnaut les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la, République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ·portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du' 
2() juillet 1937;: . 

Vu le décret du 30 décembre .1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment l'article 74) paragraphe Bi là 

Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en ma:tière 
fiseaIt, les attributions du Commissaire de la République aU 
Togo; " 

Vu le décret du 3 novembre 1943 instaurant temporairement 
l'assimilation fiscale entre l'A.O.F. çt le Togo en ce qui con.­
cerne les droits fiscàux d'entrée et de sortie; 

Vu l'arrêté No 687 p, en date du 8 décembre 1942, sup-grÎ­
mant les taxes indirectes adventives et modifiant les droits 

• fiscaux 	d'€J;11fée et de sortie dans le territoire du Togo, ensem~ 
ble tous 1es textes le modifiant ou le complétant; 

Vu' l'arrêté No 1696 F. du Gouverneur général de l'A.O.F. 
en date du 4 Juin 1945, modifiant le' tableau Il annexé à 
l'arrêté du 17 juillet. 1942 fixant en AD.F. la quotité, le 
mode d'assiette et les regles de perception des droits d'expor­
tation.; ­

Le c.~seil d'a"dministration entendu; 

Sous rés.erve d'approbation par le Haw-Commissaire de 
la République en coo,seil de Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 
. No 687 F. du 8 décembre 1942 est modifié ainsi 
qU'il suit en cé qui oonceme la gnotlt" des droits de 
sqrtie sur les produits suivants: 

QUOTITÉÙNlTÉ DE 

. 

. CHAPITRE .VII 

-
.fruits et graines - Graines et fruits oléagineux , 

. 
Arachides en coques 

, . CHAPITRE IX 

Hui/es el sucs v..egélaux 

Huiles d'arachides . 
CHAPITRE XIV 

Produits et dé'chels divers 

Toutteau,:X d'arachides 	 . 

. QUATRIÈME SECTION 

Fabrications 

Peaux préparées; simplement tannéesj corrôyées ou 

Bovidés 

. . . 	 . 

. 

, 

. 

~ 

6 QIQValeur 

4,21 Q/o-	 id­

.. 

! •
j id _. 4,10 010 

1 

aut~ement 
1 
! 1..~O K. B. 1 240 
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ART. 2. - Le présent arrêté- sera communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé,. le 23aoUt 1945. 

P. Le CommissaiiiJ de la RépubliqUe if; P. O., 


Le Secrétaire général, 

, 	 chargé de· t'ex!iéditlQli'" des ofldres 


COl/.!'antes et argentes; 


H. OAUDILLOT. 

Approuvé pM. arr~té général.No 3155 DGF/D.-ttu 
. . 13 octofJre t 945. 

C:o...mulle-Hhd. de Lomé 

ARRETE No 	 575{r.du 11 octobre' 19115. 

L'ACM!N!STRATEUR EN CHEF DES CoLONll!S, 
CHEVALIU< DE LA Lé.OION D'HONNEUR, 

. CROIX DE OU1!RRll, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du.23 mars 1921 déterminant les attributions .t 
1... pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 .l'orlant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937 ; . . .' 

Vu le ,décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment les articles 336 et 337; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglemeÎltant lefonctionne· 
ment des ~ommunes mixtes au Togo; 

Vu l'àrrêté du 20 novembre 1932,. créant la commune 
mixte de Lomé; . 

Vu les arrêtés. 610 p. et 311 .:' des i2 décembre 1944 et 
7 juin 1945 portant approbation, des budgets: primitif et 
supplémentaires de la "commune mixte de Loméj _ 

Vu le rapport N0 451- c. M: en date du 24 septembre, 1945 
de 1'administqlfeur-maire de la commune mixte de Lomé j . 

Le conseil d'administration entendU.; 

ARRETE: 
"­

ARTICLE PREI>\JJ;R. - La commune mixte de Lomé 
,est autorisée à mjJcHfier comme suit, les inscriptions 
prévueS au budget primitif de l'exercice 1945: 

CHAPlyRE 	 Il 

• Arl. 2. -.Sm'I"iai fi BO"'Ul 759.000 f. au lieu de 739.000 f. 

CHAPITRE IV-' ­
A,I. l. - Pelik ~.i,ie . 208.oqO f. au lieu de 133.600 f. 

CHAPITRE IV­

,Arl. 2. - Squr.e. ,1 Jardi.. • 88.100 f. au lieu de 80.300 f. 

CHAPITRE 	 IV­

A.1. a. - Smi" de Nettoiement 777.500 f. aU lieu de 723.200 f. 

t.832.6OQf. _1.676.tOOf. 

ART. 2. -' La différence, soit 156.500 francs, sera 
gagée sur une nouvelle $IlIbvention pour insuffisance 
de rissaufœs qui sera accordée par le Terrifuire. 

, ART. 3. - Le. présent arrêté sera enregistré, çom,. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11. octobre 19'45. 
H. GAUDILLOT. 

Cacao 

ARRE1:E No 	 577 AE. do. 14 octobre 1945. 

l'ADMINISTRA.tEUIl EN CHEF' DES CoLONIES, 
CHEVALIER ne LA LéolON otHoNN~UR, , . 

CnolX DE ÜU1!R1(!!, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TDOO P. !.; 
Vu le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la R~pub1ique au. Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduotion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; .. 

Vu la loi du 14 mars 1942 et f.ous 'textes s'y rapportant; 
Vu le téléli,amme no 400 sElp· du 4 oetobre 1945 du Oou' 

verneur géneral; , 

ARRETE: 

.AI!T1CLE PREMIER. - La ·ca,mpagne ij'achat du cacao 
de la récolte principaTè 1945 est ouverte pour comp­
ter du 15 octobre 1945. ~ , 

ART. 2. - Les prix d'achat aux producteurs !lotit 
fixésell tous points rai1way à 5.504 francs. 

Le prix aux intennédiaires es.t fixé à 5.789 franCs. 
Dans les centres autres que ceux ci·dessus les prix 

seront fixés par les chefs de circonscription compte 
tenll des seuls frais de transports routiers déoompté$ 
aux. tarifs réglementaires. 

A~. 3. '- Vu l'urgence, le' présent arrêté sera rendu 
imniédiatemCl1t al?Plicable par· voie d'afficl.Ulge à la 
mairie . de Lomé, dans les bureauix tles cercles et 
subdivisions intéressés ainsi que dans tous les bureaux 
des-P.T.T: . 

Lomé, le 14 octobre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

'Marchandl.c. d'importation 

ARRETE No 	592 AE/3 'du. 23 octobre 1945 . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
' ..

QiEVALlfR ne LA U:OJON D'H.ONNEUR, 

CaOlx DE: GUERl'U!, 

CoMMISSAIRE" DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

VrÎ le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de I~ République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porillnt' réduction' des 
dépeilses administraùves du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937;. . , 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 

Vu la loi du 14 	 mars 1942; 

Vu l'arrêté général .... 2774 SE. du 7 aollt 1942; 

http:575{r.du
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ARRETE: . 
AwnCLE PREMIER. - A oompter de la publication 

du présent arrêté et' jusqu'à nouvel ordre sont bler 
quées ,les marchandises sùivan~es récemment débar­
quées du sis {< Fort, de Troyon » -, sayoir: 

Toutes Maisons: 'Apéritifs ­
U.A.C.: Eau Perrier 

Boutons os 
Cigarettes Bastos et Splendid 
Fils de ooton 
Biscuits 
Patés de porc en conserve 
Clous de girofles 

C.C:E.: Verres à boire 

Patés de porc en conserve 

Pics 

Socquettes 

F aitùuts émaillés 

Cuvettes émaillées 

Bouilloires 

Mouchoirs de poche 

Draps de lit 

Bouteilles Thentlos 

Boucauts de tabac 

Fils de lin 

Filtres à eau 

Caleçons 

Ouillères à dessert' 

Fourchettes 


Cie. F.A.O. : Filets de poissons 
Houes fer 
Ciseaux 

ART. 2. - Les ventes ser.ont effectuées suivant 
nrodalités fixées par le Chef du Bureau !,conomique. 

ART. 3. - Toute infraction au présent arrêté e.st, 
passible des sandlions de la ,loi du.14 mars 1942. ' 

ART. 4., - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement- àpplicable par voie d'affichage à la 
mairie, de Lomé" dans les' bureaux des cercles et 
subdivisions et des P.T.T, et tous lieux publics. 

, -
Lomé, le 23 octobre 1945. 

H. GAUOlLLOT, 

Ri"4l1e 1943 ~ 1944 

.Règle,ment de magasinage des produits .raÛtettfs 

ADDITIF au règlement de magasinage pour les 
prddu.iis rachetés da Togo, de la récolte 1943-1944, 
approuvé par arrêté no 133 AE. du '15 mors-1944. ' 

Le beurre de karité est ajouté à la liste des produits 
énumérés à l'article 3 du règlement tle, magasinage 
pour les produits du Togo, de la récolte 1943-1944 
rachetés. . ' '," 

Le taux de déchet furiaitaire par mois de stockage 
est fixé à 0,2500/0. Le déchet, maximum admis est 
dé 1% • ' 

L'Administration ,paiera pour le loyer du magasin 
et rémunération des charges imp9sées au bailleur les 

1 

sommes suivantes, par tonne et par mois, tout moi 
commenc~ étant dll : 

... 
Beurre de karite. 4 .franC! 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

P-rômotiOD& ~ 

Par arrêté du Directeur général des Contributiol1 
Directes, en date, du 30 juin 1945, ont été élevés Sll 
plaée à la 1« classe .de leur grade: 

M;M. . .'. . '. , , , , . " . . . . 
Baranger, pour compter du 1" septembre 194' 

contrôleur de 2<= classe des Contributions Directes. ' 
/ 

TnularisaUon 

Par arrêté du Oouvern.:pr général de l'A.O.F. e 
date du: 

10 octobre 1945. L'assistant forestier surnurnc 
rairé ~Konan Kouassi est titularisé dans son empl( 
pour compter du 13 septembre· 1945. date à, laquell 
il a satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée, 

Nomiliati4R 

'No 3130 P. - Par décision du Gouverneur génér, 
de l'A.O.F. ,en datt' du: 

13oetobre '1945.' ~ Mlle. Atay; Aimée est agréé 
dans le cadre commun secondaire de l'enseignemer 
de l'A.O.F. én qualité d'institutrice stagiaire à coml 
ter du 1er octobre 1945. 

Mlle. Atayi est, mise à la tlisPosition du Cominissair 
de la I\épublique au Togo, 

A CTES DU POUVOI.R LOCAL 

- .. 
PERSONNEL EUROPËEN 

Solde de préBenc:e 

Par arrêté no 578 p, du: 
15 o,tobre 1945. - L'arrêté no 243/p. du .15 m: 

, 1945 est modifié comme suit en ce qui oonCerne l'in: 
tituteur M-orin : • 

M. Morin, instituteur de 4e classe du cadre mêtr~ 
politain, noovellement affecté au Togo, percevra, '(; 
attendant la régularisation de sa situation administr, 
tive, et pour compter du 4 avril 1945, date de S(J 

embarquement pq.ur la colonie, la solde de préseD( 
allouée àun instituteur de 4' classe du cadre commu 
supérieur de l'enseignement primaire de l'A,O.F. 



582 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" novembre 1945 

)11 .....1...11...... Affeetati..... 

Par décision nQ 587 p. du ; • 
12 octobre 1945. - Le sous-lieutenant Picard est 

chargé provisoirement des fondions de chef de la 
subdivision administrative de Bassari et de président 
du tribunal du le, degré de cette localité, en rempla. 
cement de M. Darnois, adjoint principal de C.E. des 
S.C. des colonies. . 

L'exercice des pouvoirs disciplinaires lui est en 
QUtre conféré. ' 

M. DanlQis, adjoint principal de classe exception­
nelle des services civils des colonies, chef de la sub­
division de Bassari est nominé chef de la subdivision 
de Lama·Kara ~t président du tribunal du 1"' degré 
de cette localité, en remplacement de M. Appia, 
,adjoint de 2e classe stagiaire des S.C. des oolonies. 

M. Darnois assurera en outre, cumulativement avec 
ses nouvelles fonctions, la présidence du tribunal du 
1"' degré de Sokodé. 

'L'exercice des pouvoirs disciplinaires- lui est en 
O'tItre conféré. ' 

M. Appia, adjoint de 2<' classe stagiaire des services. 
civils' des colonies, chef de la subdivision de Lama­

. Kara, 	 est affecté au cabinet du Commissaire de la 
République. 

Par décision nO 60L P. du ; 
24 ,octobre 1945. - M. Pinelli Roch, "';us-chef de 

bureau après 4 ans du cadre local des.. chemins de 
fer du Togo, de retour de congé et arrivé à Lomé le 
17 octobre 1945. est mis à la disposition du Directeur 
du Réseau des C.F.T . . -'---- ­

PERSONNEL IND'OÉNÈ 

Mutation. 

Par décision no 588 p. du: . 
13 octobre 1945.- Les mutation's suivantes sont 

prononcées dans le personnel de l'enseignement offi­
ciel: . 

M. K{)uévi Justin, instituteur principal de 3e classe, 
en service à l'éoole do-garçons de PaUmé, est affecté 
à l'éoole de village de Kpadapé, en remplacement de 
l'instituteur Colley Augustin, admis à la retraite. 

M. Grüner Hans, instituteur adjoint de 1re classe, 
en service à l'éoole de Bafil{), est affecté à l'école de 
garçons de Sokodé, en remplacement de l'instituteur 
Mikem Michel, appelé à d'autres fonctiofffi. 

M. Mikem' Michel, instituteur adjoint de 2e è1asse, en 
service à l'.éoole de garçons de Sokodé, est affecté. 
à l'école 'de fl"afilo, en remplacement de l'instituteur 
Gruner Hans. 

Solde de détention 

Par arrêté no 579 P. du ; 
15 oct{)bre 1945. - Le commis cl'administration 

. de 2<' classe Tossou Abalo, précédemment en service 

au Burea}! des Affaires Eoonomiques,' suspendu de " 
ses fonctions pour absences illégales par arrêté no 
196/i>. du 13 avril 1945 pour compter du 28 mars 
1945. et placé'WJj§ mandat de dépôt le 25 avril 1945 
sous l'inculpation d'abus de confiance au pré-'
judice de l'Administration des Travaux Publics du 
Togo, percevra, pour compter du 25 avril 1945, la 
~itié de son traitement brut dégagé de tous acces­
SOIres de solde jusqu'au jour inclus de l'intervention 
du jugement par' le tribunal compétent. 

Agent. aux.~ia're. 

Affectations 

Par décision no 5&9 P. du ; . , 

15 octobre 1945. - Le dactylographe auxiliaire 
Afidégnon Eusèbe, de- retour de congé, est mis à la 
disposition du Chef du Bureau des Affaires Politiques 
et Administratives. 

Par décision 'no 592, P. du; • 
15 octobre 1945. -' Le maltre..ouvrier auxiliaire 

Alapini Daniel, précédemment· en service à' l'Ecole 
Professionnelle. de Sokodé, est affecté à Lomé, pour 
servir à la subdivision des Travaux publics du sud. 

La présente Ilécision aura effet pour compter de la 
date de l'expiration de la permission d'absence dont 
l'intéressé .:st titulaire suivant décision 110 505/p. du 
4 septembre 1945. 

Swpension de fonctions 

Par arrêté no 593 P. du. 
24 octobre 1945. - Le garde' forestier stagiaive 

Lawson David, èn service à Tététou-Nord (Cercle du 
, Centre), est, et ce jusqü'à intervention du jugement par 

le tribunal oompétent, suspendu de ses fonctions pour 
'bompter du 19 octobre 1945, date à laquelle il a été 

"placé ,sous mandat de dépôt sous l'inculpation de 
oorruption. ' 	 ,. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­

tions, M. Lawson ,n'aura droit qu'à la moitié de son 

traitement brut, dégagé de tous accessoires de solde. 


Forces de PoUce 

Par arrêté no 594 SM. du : 
24 octobre 1945. - La démission du garde de 2e 


classe Adjo Benoît, nO MIe 1214, du peloton de Lomé, 

est acceptée à compter du 1er octobre 1945. 


La gratuité du transport lui est accordée pour r,e­

joindre ses foyers avec sa famille . 
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DIVEBS 

Par arrêté No 580 APA. du: 
15 octobre 1945. Est autorisée dans le territoire 

du Togo la -Constitution d'une société sportive et 
théâtrale dénommée {( La Renaissance » dont le siège 
est fixé à Tsévié (Cercle d~ Lomé). 

Sont approuvés les st<ltuts de cette société tels qu'ils 
sont annexés au présent arrêté. 

Par décisi'On No 599 APA. du : 
22 octobre 1945 - Est n'Ommé à l'emploi de secré­

taire du' chef supérieur de Palimé fSubdivision de 
Klout'O - Cerde du Centre) le n'Ommé Ataley Simon. 

M. Ataley Sim'On 3'Ura droit, en' cette qualité, au 
traitement mensuel de 500 francs. 

No 3.057 l'P. - Par arrêté' du Gouverneur général 
de l'A.O.F. en date du: 

5 octobre 1945. Est n'Ommé membre suppléant 
citoyen français du conseil d'administrati'On du Togo. 
M. Charles, directeur de l'Uneloo à Lomé, en rempla­
cement de "M. Viala rapatrié. 

En••lgnement 

Bourses 

Par décision No 585 E. du: 
12 octobre 1945. - Les bO'Urses suivanteS sont 

acrordées, puur l'année scolaire 1945-1946,: ' 
10 - Une boursé d'érodes de 9.000 francs à M. Ran. 

dolph Xavier, élhe dè 1« A au Lycée Faidherbe à 
Saint-Louis. 

20 - Une bOurse d'études de 9.000 francs à M. Qua­
shie William, élève de 1re B au Lycée Faidherbe à 
Saint·Louis .. 

Jo - Une bourse d'études de 9.000 francs à M. A­
maÏxo Basile, élève de sèconde B :ru Lycée Faidherbe 
à Saint·Louis. 

- 4<>'- Une bOurse d'études de 9.000 francs il M. A­
1nalXO Prosper, élève de 4e B au Lycée Faidherbe à 
Saint-LO'Uis, sous réserve qu'il sôit admis ·à la classe 
supérieure en octobre 1945. 

Ces bourses sont payables au pmviseur du Lycée 
Faidherbe à Saint·L'Ouis. 

Par arrêté No 591 E. du 1 

23 octobre 1945. - Une bourse d'érodes de Soixante 
mille francs (60.000 frs.) est J'année 
soolaire 1945-19<Ui, à M. lui. 
permettre d'entreprendre à la 
Faoulté de Paris. 

Cette bourse est payable mensuellement et d'a­
vance par le service colonial au moyen d'ordres de 
paiement émis p.ar le directeur de ce sepvice sur la 
prévision constituée par le Territoire sous la seule obli­
gation par.le bénéficiaire de produire les certificats 
ou justificaNons de scolarité les 10 mars et 10 juin 
de la présente année scolaire. 

L.es dits certificats ou j\lstifica(ions seront mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

L.a dépense est imputable au budget local du Togo 
- chapitre XIII article 8 - paragraphe 5 ­
(Bourses et al1ocations). 

-----..,..­

Par arrêté No 589 API'. du : 
22 odobre 1945. Est astreint à la résidence 'o)lli­

gatoire à Sok"dé, pendant une durée de 13 ans, pour 
rompter du 5 novembre 1945, date de l'expiration 
de ses peines de prison, le nommé Adama"Félix de la 
prison de Lomé, âgé de 26 ans environ, né à Olidji, 
cercle d'Anécho, fils' de Adama et dé Tayi, sans prd­
fession, demeurant à Tsévié, cercle. de Lomé, condam­
né: . 

10 - à 30 mois de prison, 300 francs d'amende. et 
3 ans d'interdiction de séjour pour vol d'une montre 
en or par jugement en date du 27 mai 1942 du trib'llnal 
correcHonnel de L'Omé, et 

2<> ~~ 1 an de 'prison et 10 ans d'interdiction 
de séjour pour escroquer.ie par jugement nO 68 du 
30 octobre 1943 du tribunal du 1" degré de Tsévié. 

Sont astreints à la résidence obligatoire pendant une 
,durée de dix ans, ' 

a) à Atakpamé, puur compter du 6 novembre 1945, 
date de l'expiration de sa peine de prison, le '. nommé 
Kloussé Afandalo de la prison de Lomé,âgé de 29 
anS environ, né à Adioomé, canton d'AbObo, cercle 
de Lomé, fils de lüO'Ussé et de Miok~m, l:Ultivateur, 
demelUrant à Adidomé, cercle de Lomé condamné à 
18 mois de prison et 10 ans d'interdiction de séjour 

,pour violation de sépulture et mutilation de cadavre 
par jugement nO 138 du 29 mai 1944 du tribunal du 
1" degré de l.:omé. 

b) à Sokodé, pour. rompterdu 20 novembre 1945, 
'""date de l'expiration de sa peine de prison" le nommé 

Agbo Dokpo de la prison de Lome, âgé de 41 ans 
eriviron, né à Abobo, cercle de Lomé, fils de feu Agbo 
et de Soroùke, cultivateur, demeurant à Abobo cercle 
de Lomé, condamné à 18 mois de prison et 10 ans 
d'interdiction de séjour pour pratiques de charlant.­
nisme et trafic des ossements humains par .jugement 
du 29 mai 1944. . . 

Sont astreints à la résidence obligatoire à Atakpamé. 
pendant lUne durée de cinq ans, pour rompter du 
20 novembre 1945, date de l'expiration de leur peine 
de prison, les il)dividus d.après nommé;;, de la prison 

·de Lomé: . 

1 

http:escroquer.ie
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a) Kossi Ahiabou, âgé de 51 anS envi~on, né à La dépense est imputable au budget annexe du 
Lébé, cercIe de Lomé, fils de feu Ahiahou et de chemin de fer 'ct du wharf chapitre 1 h;r article 4 ­
'50tonsi, cultivateur, demeurant à Lébé, cerde de 
 paragraphe 2. 

Lomé'. 


il) Ahœaleghédji Lobui, âgé de 46 ans environ, 

SubvcnHoané à Lébé, cercle de Lomé, ms de feu Lobui et de 


Mideycho, .cultivateur demeurant à Libé, cer.cle de 

Par décision No' 591 l'., du : \Lomé. 
15 octobre 1945. -' Une subvention de (156.500" c) Togogoli Dotsé,' âgé de 26 ans environ, ne a 

. Irs.) Cent cinquante six 'mille cinq cents francs estlébé, cercle de Lomé, fils de feu Dotsé et. de Bégoun. 
. accordée à la Commune Mixte de Lomé pour lui per­si, oultivateur, demeurant à Lébé, cercle de L'Orné. 
mettre de faire face à une insuffisance des ressounces 

. d) Oblado Afiloto, âgé de ~9 ans environ, né à constatée au titre du budget, communal' de l'exercice
Lébé, cerde de Lomé, fils de feu Afiloto et de feue 1945 (Modification des chapitres déficitaires). . ,

, Sohomé, cultivateur, demeurant à Lébé" cercle de 
La dépense est imputable au éhapitre xv - arti·Lomé. i '. 

cle 5 - paragraphe t (DoJation) du oudget local ­
'fJ) Agbéssi Ad,okcru, âgé de 41 ans envinon', né .à , exercice 1945.

Lébé, cercle de L'Orné, fils de feu Adokou et de Houn· 

gnamé, oilltivateur, demeurant à Lébé, cercle de Lomé. 


f) Agbétiafa A!1ok'OIU, âgé de 41 ans envimn, né à 
 Ta". de: magaaillag. 
Lébé, cercIe de Lomé, fils de feu Adokou et de feue 

Par a;rr.êté No. 5ï6 D. du:H()!j,mhQuaY0, cultivateur,. demeurant à Lébé, cercIe de 

Lomé:.' ­ 11 octoore 1945. Est autorise le remboursement 
œndamn'és, chacun, à 18 mois' de prison, 180 francs au profit de l'agent transitaire du service local de la 
(je oommages et intérêts solidairement en faveur des somme de Vingt' dwx mille sept cent dnquànte T,S. 
nommés Koffi et Afankpéooudj\ et Il 5 âns d'interdic· soixante .centimes perçue au titre de taxe de magasina. 
tion de séjOlur, pour pratiques de charlatanisme suscep­ ge par le service des douanes, ' . . 

tibles de troobler l'ordre public et complicité de. tra­

fic d'ossements humains, par jugement fi<' 144 du 5 

juin, 1944 du trioon,al du 1er degré de L'Orné.. 
 - Textes publiés à titre d'informationEst astreint à la résidence obligatoire à Anécho, 

pendant lUne durée de tmis ans, .pour compter du 30 

octobre 1945, date de l'expiration de sa peiné de pri. 
 ACTES DU GOUVERNEMENT DU DAHOMEY 
ISIOn, le iOOmmé Amàuwuvi Sàgoo dei la prison de, Lomé, 

âgé de 45 ans environ, né Il ParahQUé, cercle d'Athié· 

mé (Dahomey),' fils de ku Amouzouyi et de Kaka, 

rultivatoor, demeurant à Lomé, condamné à 3 mois 

de prison et 3 ans d'interdiction de séjour pour coups 
 ARRETE No 1585 APA. du 8odobre19.45. 

nQ .let blcssures, par jugement 266 du 23 juillet 1945 
LE OOUVE~NEUR DES COL.ONIES,du tribUnal du 1er. degré de Lomé. 


OOUVERNEUR DU DAHOMEV,
Est astreinl à la résidence obligatoire à Atakpamé, 

pendant lune durée de trois ans, pour compter du 16 
 Vu le décret du 18 octobre 190~ portant réorganisation du
octobre 1945, date de l'expiration de sa peine de pri. Oouve,rnement "général de l'A,O.F. modifié par les qécrets 
son, le ,nommé Messan Kouvahé Jérôme, de la prison' . lies 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

de Lomé, âgé de 18 ans envimn, né à Anéchü, cercle 
 Vu le décret du 9 août 1945 relatif à l'établissement des . 
iJudit, fils de Joseph Koovalié et de Afankomé, élec­ listes électorales des citoyens français; 
tricien, demeurant à L'orné, condamné à 3 mois, de Vu l'ordonnànce dL\ 22 aoù! 1945;

prison, 350 rrancs de dommages et intérêts et 3 ans 
 Vu l'ordonnance du 21 septembre 19-1-5 fixant les modalités. >~ 
d'interdict~on de séjour pour VQI en flagrant délit, de participation des territoires dJOutre-mer relevant du 
par jugement nO 271 d'u 23 juillet 1945 du tribunal du­ minÎstère des colonies au referendum institué par Pordonnance 

du 17 aoat 1945; 
Vu l'arrêté génér.1 2991 du 28 septembre 19.5; 

'l<r degré de, Lomé. 

Frai. funéraire. ARRETE: 

Par décisi'on No 586 CFT. du: TITRE PREMIER 

12 odobre 1945. - Est accordée à Madame veuve 
 Dispositions générales

Marcel Bugnard, demeurant 45 Avenue des Gottâges 

à Vassieux Caluire (Rhône) la .Somme de: Trois mille 
 ARTICLE PREM1ÉR. - Dans la oolonie du Dahomey, 

quarante neuf francs (3.049 frs.) pour les frais funérai. 
 le vote pour les opérations de referendum prévu par 

l'es qU'elle a déboursés à l'occasion du décès de son 
 *'Ies ordonn'ances des 17 aoat et 21 septembre 1945, ·se 

mari Marcel 13ugnard, ex·chef de district principal 
 fera sur les listes électorâles des citoyens françaiS 

après 66 mois du Togo. 
 closes le 5 octobre 1945. 
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, Seront "également admis au vote, quoique non' ins­
crits sur les listes les citoyens porteurs d'une décision 
du président du tribunal ordonnant leur inscription, 
ou d'un arrêt de ia cour de cassation annulant Un 
j1,lgement de, radiation. 

ART. 2. - Les dispositions législatives réglemen­

taires relatives aux élections à l'assemblée constitu· 

ante oont applicables aux opérations de referen'dum 

compte tenu des qispositions du présent arrêté. 


TITRE Il 
OrglJ1!isatiolt 'des scrutin.s 

ART. 3. - Les opérations élecrorales et celles du 
referendum auront lieu dans la même sa!le de scrutin, 
et sous le contrôle des bureaux spédaux aux citçyens 
OIU des bureaux mixtes reIs qu'Us sont déterminés pa..-. 
l'arrêté no 1569jAPA. du 3 octobre 1945. , 

Une urne spéciale portant mention apparente de s!l 
destination sera réservée dans chaoun des dits bureaux 
aux opérations de rderendum. ' 

AnT. 4. - La présentation et la réception des votes 
se funt selon la procédure suivante: 
, A SOn entrée dans la salle du scrul:in tout éléctoor 
admis à participer au vote, après, avoir fait ronstater 
son i<!entité suivant les règle.> et usages établis ou 
après avoir fait la Jlreuve de son droit, de vote par la 

'production de la décision OU de l'arrêt mentiannés à 
l'article premier du présent arrêté, prend lui.même; 

1Q - S'il est admis à participer au referendum le 
bulletin spécial et une enveloppe réservée au referen­
dum; 

20 - Pour les élections, une enveloppe réservée' à 
$On oollège et au plus, le cas échéant, un bulletin de 
chaoun des candidats devant son propTe collège., 

,Bulletins et enveloppes doivent être mis à la dispo­
sition des électelurs en séries bien distinctes poor le 
referendum, l'éleetion du représentant des citoyens 
ct l'élection du représentant des électéurs non citoyens. 

Sans, quitter la salle du scrutin, l'électe;ur doit 
se t:endre isOlément dans la partie de la salle aménagée 
pour le soustraire aux regards. Il y remplit éventuelle. 
ment son' bulletin .de referendum et l'introduit ainsi 
qu'tm des bulletins de vote dans chacun des envelop­
pes correspondantes. ' , 

Il fait e"suire ronstater au président qu'il n'est 
porteur 'que des envelappes réglementaires quant au 
nombre et à la qua,lité., • 1 

Le président le constate sans toucher les ~nve(.op­
pes - L'électooi, sur l'indicatian du président intro. 
duit son 00 ses enveloppes dilns l'urne correspondanre 
à chaoune d'entre elles, • , 

La constatation 'du vote est faite conformément aux 
dispositions légales et réglementaires et en particulier 
par le secHonnement du coin de la, carte d'électeur 
réservé au tour de scrutin en coors, et par émargement 
SIIIr la liste d'électeurs par les soins des assesseurs. 
, Dans la oolonne {( Emargements », des listes électo­
rales des citoyens français, il sera tenu dC'!lx snus­
oolonnes, dont' l'une sera réservée à la oonstatation 
du ,vote élecroral, et l'a.utre 11 celle du vote de referen­
dum.. '" 

,. 
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TITRE 1Il 

Dépooillemetti des scrutins 

, ART. 5. Après la clôture des scr"mns il est procé. 
dé aU dépouillement des résultats des élections 'et du 
refereridum : 

1" - S'il y a moins de trois cents votants, le bureau 
procMera' hui·même au dépouillement des différents 
votes dans l'ordre suivant: Referendum, élection du 
délégué des citoyens, élection du délégué des n'on 
citayens; 

2<> - S'il y a plus de trois cents votants au t()tal 
mais mains de 40 votants citoyens français le bureau 
procède "Iui.même au dépouillement des Ilotes du 
r,eferendum ,et de l'électian du délégué des citoyens, 
et fait procéder,' e[lsuite au dépouillement des vote,s 
des non citoyens en nommant des scrutateurs supple, 
mentaires si besoin est; 

3<> -S'il Y. ,a plus de 40 ,votants citoyens français 
et plus de 300 votants au rotaI le bureau désigne paoni 
les électeurs présents un certain nambre d'électeur;; 
sachant lire et écrire qui se ,divisent par table de 
quatre. ,.' 1 f, i' l ': ià:!.l 

Le bureau surveille l'ensemble des opérations. 
LeJ scrutatœrs désignés pour le dépouillement des 

votes du referendum et de l'élection du délégué des 
ciroyens doivent être obligatoirement pris parmi les 
électeurs citoyens français, , 

Les' candidats en présence pelUvent &signer des scm· 
tatoors pour le referendum dans les mêmes conditions 
que pour les élections générales et selon les disposi; 
tions du décret du 3 janvier 1914. 

ART. 6. - Après l'ouverture dé la boîte, le bureau 
procède à la vérification dll n'Ombre d'enveloppes ' ­
Si ce nombre est phus grand nu moins grand que c~lui 
des émargements il en est fait mention au procès­
v,erba!. 

Le dépouillement poùr le referendum s'opère con­
'furmément aux règles en vigueur pour celui des 
électi'Ons. ' ' 

Si une enveloppe enntient plusieurs bulletins, le 
1 vote est IlIUl si les bulletins oomportent ,des réponses 

différentes, ils ne oompte<nt que pour un seul s'ils 
portent les mêmes réponses Lorsqu'aucune des 

, répanses oui ou nan à l'une des questions n'lest barrée, 
le hulletin' est ennsidéré comme buUetln: blanc en ce qui 
COncerne la dite question. . ' 

Les bulletins d'un madèle différent de celui fourni 
"par l'AdministratIon, les bunétins sanS enveloppes, 

ou dans une ~uveloppe n'On réglementaire, les bulletins 
011 enveloppes p'Ortant des signes extérieurs ou inté. 
rieurs de reoonnaissance n'entrent pas en oompte. Ils' 
sont, annexés au procès.verbal et contresignés par 
les membres du bureau. 

TITRE IV
• Recelt$emeltt 

AnT. 7. - Dans chaque section de v'Ote les résultats 
, S()nt rendus publics, et transmis télégraphiquement 

aux commissions de recensement, 
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• 
A~T. 8. - Les résultats du scrutin concernant le 

re'ferendrum sont centralisés par une commissi'On spé­
ciale qui siègera à f\orlo-!'I'Ovo, et composée ainsi: . 
lin mjlgistrat du siège désigné par le procureur géné­
raI cnef du service judiciajre, un foncti'Onnaire et un 
citoyen non··fonctionnaire qui seront désignés .par un 
arrêté IUltérieur. . _ 

Les, procès-verbaux sont dressés et transmis dans les 
- mêmes conditions que ceuX des élections, et adressés 

à la .oommission spéciale. 
Le recensement général pour la circonscription élec­

torale se fait au plus tard le sixième jour après le 
scrutin. • . 

Le résultat est rendu public et transmis télégraphi­
quement au Gou verDeur général. 

Le procès-verbal' est transmis p~r premier courrier 
avion. 

TITRE V 
ColtieJttirox des op'ératioflS de refirendllm 

A~T. 9.- Le gouverneur. et tout électeur admis à 
participer au referetidum ont le droit de contester la 
r-égularité des opérations dans les six jours devant 
la commission spéciale prévue' à l'article 8 ci-dessus. 
li est donné récépissé des réclamations. 

- ART. 10. - La commission statue définitivement SUt 

les réclamations, 
Dans la mesure 'où les irrégularités constatées 'ont 

eu pour effet de modifier les résultats du scrutin, la 
commission procède aux annulations ou redressements 

.- nécessaires. 

ART. 11. - Le Gouverneur ainsi que tout électeur 
,- ac\mis à participer au referendum, peut, s'il estime que 

les opérations de la commission spéciale ne sont pas 
oonformes aux .prescriptions légales, déférer ces opé­
rations à la commissi'on nationale par l'intermédiaire 
du Gouverneur général. 

. ART. 12. - Le. présent arrêté sera publié et com­
·muniqué partout où besoin sera. 

Porto· Novo, le 8 octobre 1945, 
~ '. DE VILLEDEUIL. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

• 

Avis et cOInmllnications 

Garde-forestier 

/ Un concours pour huit emplois de garde forestier 
aura lieu à Lomé le jeudi 20 décembre 1945. 

Les oonditiDns exigées pour participer aud1't con­
rours sont les suivantes: , 

10 - être Français (citoyen, sujet ou administré); 
20 - 'être âgé de 18 ans aiu' moins et de 25 ans 

au plus; 

30 - n'être pas ancien agent de l'administr~tion révo-. 
qué, licencié au démissionnaire, sauf lorsque le licen­
ciement a été 'prononcé pour nécessités budgétaires, 
ou raisons cre santé; 
. 40 - eu ce qui concerne les citoyens et les sujets 

français, avoir satisfait 3JUX obligaticons de la loi sur 
le recrutement de l'armée; 

50 - être titulaire du C.E.P.E. (sauf les candi­
dats anciens tirailleurs ou anciens miliciens ayant 
accompli au moins trois années de service, mais 
n'ayant pas quitté l'armée depuis plus de tr,ois ans). 

Taut èandidat doit produire à l'appui de sa demande: 

10 - On extrait de l'acte de naissance légalisé ou 
toute au~re pièce ·en tenant Ileu; 

• 	 20':"" un certificat de bonnes vie 1 

et mœ'Urs; 1ayant moins de trois' 
_ ~o -lUn extrait du casier judi- mois de date. 

4
Claire; , 


0 
 - Un certificat médical de -viSite et de contre 
visite attestant qu'il est apte physiquement à l'em­

. ~ploi sollicité, et q'u'il n'est atteint d'aucune affection 
tuberculeuse; . 

5<> -une carte d'identité avec photographie; 
·60 -une copie certifiée conforme du C.E.P.E. 

70 - pour les candidats cit'Oyens ou sujets français 
une pièce établissant que l'intéressé a satisfait aulS" 
obligations de la loi sur le re,crutement et événruelle­
ment le certificat de bonne conduite. 

Les demandes des candidats, accompagnées des dos· 
siers de candidatures devront parvenir 'au Commissaire 
de la République (Bureau du Personnel) av(]Jtt le 
25 novembre 1945, 'dernier délai. 

AVIS 

d'adjudication à bref .délal 


Travaux de construction d'un lot de J bâtiments 
à l'Ecole Primaire Supérieure de, Lomé 

Le 7 décembre 1945 à 10 heut;&s, il sen! procédé, 
à Lomé, dans les Bureaux du .Secrétariat Général, 
en séance publique et dans les formes réglementaires, 
à l'adjudication, au rabais sur soumissions cachetées, 
des travaux de construction d'un lot de 3 bâtiments 
à l'Ecole Primaire Supérieure de Lomé . 

Les travaux; à exécuter dans un délai de 5 mois 
à compter de la notificati,on de l'approbation de 
l'adjudication ont été évalués comme suit; 

Travaux pr'spremeHt dits 374.598 frs. 0 • 

Somme. à valoir . 25.402 
T'Otal -.wo:()OOTrs~ 

Le cautionnement provisoire est fixé à 6.000 francs, 
Le c3Ju!ionnement définitif est fixé à 12.000 francs: 
Les renseignements relatifs à cette. adj'udication se­

r·ont oommuniqués !ous les 'j'Ours, sauf dimanches et . 
jours fériés,. au Bureau d'Etudes du Service des Tra­
vaux F\ublics et Transporrs à Lomé, de 9 heures à 
11. heures 30 et de 14 heures à 17 heures. 
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Il pourra être remis' un exemplaire du dosSier aux 
entrepreneurs qui en feront la demande, et contre verse­
ment de la somme de 200 francs. La demande devra 

'être adressée au Chef du Service des Travaux Publics: 

COMAINES 

Avi~ de bornage 

Toute. personnes inMreasée$ eont In~iI.e6 il y 3aslatar 
ou il 8'y _faire N.présenter pal" un ,.mandatai,.. nanti d'un 
"ouvoir régulier. 

Le 'mercredi 5 décembre 1945 à 8 heures du matin, 
il sera procêdé au bornage oontradictoire d'un immeu< 
ble situé, à Palimé, subdivisi'on de Palimé, Cercle du 
CC!ltre, consistant en un terrain urbain, bâti, ayant 
la rof!11e d'un trapèze; sur lequel se trouvent édifiées 
quatre cases à usage d'habitation d'une oontenance de 
13 ares 68. centiares, et' bOrné à l'Ouest par terrain 
à' Akator, à l'Est par terrain à Gozo Andréas lui­
même, au Nord par une ruelle non 'dénommée, au 
Sud par terrains à Ju'stus Yevo et à Sounou; dont l'im­
matriculation a été demandée par le maitre Raymond 
Via le, avocat-défenswr à Lomé, agissant comme man­
dataire de M, Andréas Gozo, acheteur de produits 
demw~an! ,~t domicilié _à Palimé, propriétaire, sui­
vant reqUlsltIon du 9 aout 1945, nO 1302. . 

, Le mardi 11 décembre 1945 à 8 heures dû matin, 
11 sera procédé au bornage oontra'dictoire d'un immeu­
ble situé à Nuatja, quartier Agbaladomé, Cercle du 
Centre, consistant en un terrain urbain, bâti, ayant la 
funne d'un polygone irrégulier, portant des bâtiments 
à usage d'éoole d'une oontenance de 75 ares 30 cen­
tiares, connu sous le nom de « Station Administra­
tive de Nuatja » et borné au Nord par un passage le 
séparant du terrain de la Mission Catholique, à l'Est 
par une rue, au Sud par un terrain domanial, à l'Ouest 
par une rue et le quartier AgbaIaoomé, dont l'imma­
triculatilon a été deman'dée par le Receveur des Do­
maines demeurant et domicilié à Lomé, agissant comme 
représentant du Territoire du ToglO, suivant réquisition 
du 18 novembre 1944, no t 286. . . 

, Le ,mardi 18 décembre 1945 à 8 heures du matin, 
.1 sera procédé au bornage oontradictoire d'un immeu- ' 
ble situé à Afangna-Gbléta, Cercle d'An écho oonsis­
tant en un terrain rural, non bâti, en for~e d'un 
polygone irrégulier, complanté de caféiers, d'une oon­
tenance de' 10 hectares 26 ares, et bom'é au Nord 
par une route, à l'Est par terrain à Adasso, à l'Ouest 
par une route, au Sud par terrain à Dotsé et la 
S.LP., dont l'immatriculation a été demandée par l'e . 
sléUr Aboki, Djogbessi, propriétaire, demeurant et do­
micilié à Afaguan.Gbléta, Cercle d'Anécho, agissant 
en qualité de propriétaire, suivant réquisition du 4 
juin ,t 942, nO 1197. " 

Le mercredi 19 décembre 1945, à 9 hrures du matin 
. .il sera .proçédé au bornage contradictoire d'un immeu: 

ble situé à Dégbénou-Yogodo, Cercle d'Anécho, ron­

, 


sistant en, un terrain rural, non bâti; ayant la forine 
de quadri!latère irrég11llier, planté de' cocotiers, d'une 
oontenance de 1 hectare 75 ares 16 centiares, et borné 
au Nord par terrain ,à Benjamin A.' Vignon, à l'Est 
par terrain à Dovi Atidékou, au Sud par terrain au 
requéra~t, à !'Ouest par te.rrain à Kélrou Ayivjgan, 
dont l'Immatriculation a éte' demandée par le sieur 
Akoue John Adoté Akpiti, cultivateur, demeurant et 
dom!cilié à Dégbénou, cercle d'Anécho, agissant en 
qualité de propriétaire, suivant réquisition du 8 juin 
1943, nO 1255.• 

Le jeudi 20 décembre 1945 à 8 heures, du 'matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoiré d'un immeu­
ble situé à Anécoo, quartier Adjido, Cerele d{Anécbo 
consistant en un terrain urbain, non bâti, en forme de 
quadrilatère d'ûne oontenance de 6 ares 50 centiares 
et borné à l'Ouest par Félicia de Souza, au Nord paf 
Wenceslll,s da Silv,eira, à l'Est par Casimir Mesan et 
Adjalla Kondo, et au Sud par une rue non dénommée 
paraUèle à la rue de Zébé, dont l'immatriculation a 
été llemandée par le maître Raymond Viale, Avocat­
Défenseur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
oomme m.andataire de Monsieur Adjété Adjévi Oovina, 
Charpentier, demeurant et domicilié à Anécho, suivant 
réquisition du 27 décembre 1944, nO 1292. 

Le" jeudi 20 décembre 1945 à 15 heures,' il 
sera procédé aJU bornage oontradictoire d'ilUl immeu­
ble situé à Anécho, quartier Adjido, Cercle d'Anécho, 
consistant en un terrain urbain, non bâti, en forme de 

,quadrilatère complanté de quelques oocotiers d'une 
oontenance de 46 ares 66 centiares et borné à l'Est 
par Agoosavi, au Nord par Kouaovi Dossouvi, à l'Ouest 
par Abraham Tchélrouvi Ayitévi, et au Sud par un 

, passage non dénommé allant vers le cimetière, dont 
l'immatri,culation a été demandée par le maître Ray­
mond Vlale, Avocat-Défenseur, demeurant et domi­
cilié à Lomé, agi~sant comme mandataire de Mon­
sieur AHjété Adjévi Oovina,charpel)tier, demeurant et 
domicilié à Anécoo, suivant réquisition du 17 janvier 
1945, nO 1294. 

Le vendredi 21 décembre 1945 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Anécho, quartier Djossi, Cefele d'Anécha 
oonsistant en un terrain urbain, bâti, ayant la forme 
de quadrilatère irrégulier portant deux constructions' 
à usage d'habitation d'une contenance de 22 ares 
87 centiares, oonnU sous le nom de « ToUnou » et 
borné au Nord par T,50 d'Anécho à Justin de 
Médeiros et terrain à Akakpo Sitti, à l'Est par une 
rue non dénommée, au Sud par T. 15 d'An écho à 
Akakpo Sitti, à l'Onest par terrains à Anna Amoko et 
'Fessou Lawson, dont l'immatriculation a été demandée 
par la dame Thérésia Latté Dokpo Lawson, reven­
deuse; demeurant à Cotonou (Dahomey) 'et domiciliée 
à Lomé agissant oomme mandataire de son pel1C 
Alfred Boèvi Lawson, marchand à Koforidua (Oold • 
Coast), suivant réquisition du 14 mars -1945, no 1296,· 
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Le vendredi 21· décembre 1945, à 15 heJlires, 
il :sera procédé ~u bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé· à Anécho, quartier Dégbénou, Cercle d'Ané­
cbQ, oonsistant .en un. terrain. urbain, non bâti, ayant 
la, mrme de ..quadrilatère irrégulier d'une contenance de 
2 ares 09 centiares, et borné à l'Est par terrain à la 
MisSion Catbolique, aù 'Sud pav ,une rue allant vers 
Badji, à I!Ouest par terrain à Agbessi Adse, et au 
Nord par terrain à. Agbessi Adse,' dont l'immatricu­
lation· a été demandée par la dame Commrte Akues­
son Agondjé, Commerçante, demeurant et dooùciliée 

• à Lomé, agissant en' qualité de propriétaire, suivant 
réquisition du 5 juin 1945, no 1301, 

Le jèudi 27 décembre 1945 à 9 heures et jours sui­
vants; il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
·immeuble situé à Adakpamé, canton de Bè, Subdi­
visron de Lomé consistant en un terrain rural, en forme 

.' 


de polygone irrégulier complanté de' cocotiers d'une 
oontenancede 1 09 hectares 72 ares 75 centiaresj 
connu sous le nom de « Akodessewa }) et borné au 
Nord 'par terrains à Adonsou, Amekuwoo .Ahovi et 
Gnissou Kouto, à l'Est par terrains à GnÎssou Kouto 
Holowou et Rangni, au Sud par terrains à Tamakloe 
et Aklassou, à l'Ouest par passage reservé au bétail, . 
au Sud-OueSt par terrains à Messan Ahadji, Wougan 
et Akpagani, dont l'immatriculation a été demand'ée 
par le sièur Joseph Aklassou Il, Chef de canron de 
Gros Bè, agissànf. en Qualité de mandataire de la 
Collectivité GnéthéSokpata, demeurant et domicilié 
à Gros Bè, suivant réquisition du 21 avril 1943, nO 
1248, . 

Le c()lUiervaieJJr lie la .propriété fO'/lCière, p,. i" 
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